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COMMISSION NATIONALE PERMANENTE
DU PACTE CULTUREL

1040 Bruxelles, le 9 avril 1979

Avenne de Cortwberg 158
Tél.7356040 - Fxt.324

Services administratifs

Monsieur le Président
du Conseil culturel
de la communauté culturelle
Ruc de la Loi 6
1000 BRUXELLES

française,

Monsieur le Président,

Concerne: dépôt du rapport annuel de la COlllInission nationale permanente
du Pacte cultureL

En exécution de l'article 26 de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protec-
tion des tendances idéologiques et philosophiques, les soussignés G.H. Dumont
ct H. Balthazar, onrl'honneur, en qualité de présidents de la Commission natio-
llale permancnte du Pacte culturel de présenter le rapport annuel de ]a Commis-
sion au Conseil culturel de la communauté culturelle française.

Ce rapport annuel couvre la période qui s'étend entre le moment oÙ la
Commission est devenue opérationnelle et la date du 28 février 1978.

Le retard apporté au dépt)t de ce rapport annuel est à attribuer au fait que
la Commission nationale permanente du Pacte culturel a jugé utile de rendre
compte de manière circonstanciée de l'historique de la loi et du décret relatifs
au Pacte culturel et s'est aussi livrée ..\ un examen <.lpprofondi du contenu de
cette loi ct de eL décret.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à J'assurance de notre
plus haute considération.

De V oorzitter,

H. BALTHAZAR.

Le Président,

G,H. DUMONT.
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INTRODUCTION

Conformément à l'article 26 de Lt loi du
16 juillet 1973 garantissant la protection des
tendances idéologiques ct philosophiques, ]a
COlnmissioll nationale perm:lllcntc du Pacte cul-
turel a l'honneur de déposer son rapport d'acti-
vités concernant son premier exercice 1976-
1977.

Cc rapport relate brièvement l'historique de
la loi ct dl' la ComlTlissÎo!1 nationale pCflll:1ncn.
te du Pacte culturel. 11 entend égalemcnt donner
Uil aperçu des activités de la COlnmission cI
llllC analyse déuillée des plaintes traitées.

La COlllmission narionalcpcrmanelltc du
Pacte culturel a estimé utile de reprendre ..blls
le r3pport quelques considérations concernant
]a loi ct son application. Les pbintcs traitées et
les avis s'y référant sont ajoutés en annexe du
présent rapport.

La COlllmission nationale pennancnlC du
Pacte culturel cspt-rc que ce rapport constituera
une contribution ~\ une interprétation et unc
application correctes de la loi.
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CHAPITRE 1

APERÇU HISTORIQUE

A. L'élaboratÎon de la loi
ct du d~crct relatif au

du Pacte:: culturel
Pacte culturel

1./\.1. rrcmièrc initiiltiue

Llprcmièrc proposition concernant b LTéa-
tion d'une C01TlmÎssion du Pacte cuhlJrcl ~'llUJlC
de l'ancien sénateur .\'Lll1rits \:'aniUl'(~Clldorcl1.
Le J 1 septcll1brcl969, il dépose lin pr(~jct modi-
fiant le règlement du Sénat \t'/. S(;lld[ belge, ses-
sion 1968-1969, doc' 549) l't \'is~!l1t ;\ insérer un
article 55bis :1 cc rètdclllcm; iJ l'n:\,(;v;li~ L1 u.,::;t-
lion d'une C()1l11l1j~sion pcrnl;lncllL~ du Sl'jLll
sous le nom dl' «Commission du P:lciC cultu-
rel ». La mission principale de ct'Ue C0I11J11i';';ÎOll
aurait consisté :1 l'tabIir des dispositiolls ll'gisb-
rives h:1rl11onis::1I1t les djffl.rC!lll'" tcnd;l11CL'~;idé,o-
logiqucs et politiques dans tous les domalncs
cuJturels, ;\ l'CXc!llsioll de !'cn';l'ignClllellt.

Dans son !lll'111lJirc, le c;én:ltcurV,lnh:lurcn-
dorcn précis:1Ît que l'ét:lb1issclllcpt d'un sii~;plc
texte de loi ne POU\':lÎt suffire, ]1~;lISqu'i] b1bit,
sur base d'ul1 ccrt;lill llombre ck ]i!qle~.;\..Jchr..:e,
dégager line g;IJll!l1,-' de prcscriI1ti()'r-;~ Le P:)ctc
culture! >,devait, [;don lui, sc basn "ur le" prin"
cipes suivants:

- Le contenu des tCf111l'S .( Cldlure et :l(ti-
vité culturelle ), doit être défini d:llls son scns le
plus largc;

- L'autorité Ill' peut appliquer ;lllCLlllC dis-
crimination en ce qui concerne le:.; COllr;tllts
idéologiques et politiques ou les conceptions
;utistiqucs;

-- Le «Pacte culturel)\ doit être Internrcté
d:llls un sens phlLlliste;

,

- L'activité clilturclle doit' f:j\'oj"iscr h so]i-
darit~ et la démocr:nisation de b vic cn ~;OCi(~'tl;;

- L'ententc ct la co]hbo:;Hioll l~lltrc Ie'i
tenants de conceptions culn:rellc; et :utistiquc,'!
différentes doivC11t être encOlILlgl'CS~

- Sans pour autant imposer s;, conception

de b cr(ativité, des normes doivcnt être L'uh1ics,
permettant ~\ l'autorité de sti11lukr L1 vic cuJ-
tureIJc;

- Le
{( Pacte culturel" aUf:' un Clf:lctèl'c

fonctionnel décl'ntL11isé, (les groupes minorit:li-
l'cs régionaux et/ou locaux doivcnt sc sentir
protégés contre toute discrimin:ltiol1 qu'étahli-
raient les nonnes de l'FLlt);

.

- Le «Pacte culturel), doit, lbus ch:1',IUC
cas, avoir pour hut de tL1Jls(ormn ]'uti1is;1tio!l
des loisirs en form,ltioll ;ll!X loisir';:

- Puisqu'ulle société démocratique ne tolè-
re pas de «culture d'Ft<1t )', l';Jl1torité doit intcr-

\Tllir lL1\'alllagc L'Il qU:llité
;iubs!di;mtc qll\.'n tant quc
lli,c;;1.tricc ».

de
"

PUISS,l1lCe
plUSS,lIlCC orga-

Cette prcmiL'IT initi;ltin' p;ldcl1ll'nt,Iire a cu
une l'celle influcilce .':Uf le CO!HCI1U lu futur
',accorJ ;.ur le ]J.ldC cu]tllrc]" l't :1 JCCl,léré
J'éhhnr:Hioll de 1:1 loi dl! J6 juillet 1')73 gar:lIl-
tisSJnt LI protectioll des tCl1d;mces idéologiques
ct philosophiques CI le lk'Ul'l- du 2R \:l11vicrJ974
rcLnd :111Pacte culturel.

I./\.L La {jJ~C di/!:;fiflffiolJllcl!e

Le fOl1dcl11L'nt du Pa de culture] e;it illscrit
dalls ks articles 6his (1) cr S9his. § 7 (::) de LI
Consritl1tioîl helge qui aV;Jîellt l:tc' ajoutés lors
de b dernil'l'c l'l'vision de 1:1 Constitution
(24 dl'CcmhreJ 974).

L\.3. !)rou;dlfrc (Jc !)}'oledioll
{JrlÙIlf(! jhIr la loi dl! ] jllil/Cf 1971

Unc procédure de pro[ection des minorités
i(l,:o]ogiquc<; et: phl]osophiquc~. ,1été insérl'C lbns
1:1 ](Ii du 3 iuil1ct J971 port:l1lt répartitioll des
1llClllbrc; dc~ CklJ1Jhrcs Jégi~;bti\l\~ Cil groupes
iinguistiques, et contenant difkrelltl's disposi-
tiolls COIlCcrlu1lt les Conseik cuhurels de b
C01ll1l1\!lUUll: culturelle IlL'L'rhlHbise ct de la
(OI11ii1UIl:lllté culturclJc fLlllclise.

Le ch;lpitrc 11, sectÎoll r de cette loi contient
des di';pos;tio]ls visant Ù éviter toute discrimilu-
tion pOlir lieS rai,'io!l'i icko]ogiqucs et philosophi-
qUC'i. /\insi 1':utidc 4 de cl'tte loi prc'Cise qu'une
ITlo(iol1 !l1otin:e, signée par Je L]l1:Ut :lU moins
des memhrcs d'uJl ConseiJ culturel, introduite
aprl:,s Je dép()t du L1pport et ;tv:lIll !e vote final
cn Sl':lIlCl' publique. petit décbrcr que les dispo-
sitlo1ls d'uJl projet' ou d'ulle propositioll dl.'
dL',:rct qu'dlc dé-sigl1L' ct dont LT Conseil Cl1Jtu-
,.,.J est: SJisi, nlJ1ticllncilt une dî';(filllill:ltio:~ pour
des raisons idl'o]ogiqucs ct philosophiqucs. Les
prl:sidcl1h de'i Ch;11~lhres kgi,sbtives et dc; deux
C01lseil'i culturels, Sir:gC:1TH-cn collège, sLltl1cnt
,:ur 1:1r,'ccv;1bîlité dl' Li Jlloti()],. Ln cas de p:uitl'
dc;.; \'oi.\:, L1 motion l'sr recn'Jh1c (:lrt. 5). La
décisio1J de 1Tcev:lhilitc: suspend l'e'\Jl1ll'll des
dispositiol1s cOlHe~,tl'l's. D~lIl\ cc C1S, le projet
ou 1:1propositioll de dL'cret, :linsi quc la Jllotion,
,'iOIl[' dc'férén ;lUX C1u1l1hres ]("gishtivcs, qui st':1-
\lIent four LI motion (]1Ullt ;'.11fond. L'article 6

e) L1 jOl1;S~;lnCc des droits et des lihertés reCOllllllS

;111'\ Relges doit être ~lssurée sans discrimill~l1;oll. A cette
fin, 1:1 ]oj et Je dccrct g~1ranlissent not:\lnmellt les droits
et Jes libertés des IllinorÎI(:s id{'ologiqlles et phiJosophi-
qlles.

(~) 1;1 !oi ~1n<:te Jes mesures en vue de pr{'vcnir tOUte
discrimilutioll pour dcs raisons id{'(;1og-iqlH'S ct philo-
sophicp1cs.
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de la loi précitée stipule enfin quc l'cxa111cn des
dispositions désignées par la motion nc peut
être repris par Je Conseil culturel qlJ'aprè'~ que
chJcune des ChJmbrcs kgisIatîh's ait (kdan'.
la motion non fondée. Cette procé'dllre de ~)fO-
tccrion contre des discrimin:1tions possibles :1
l'égard des minorités philosophiques et idéolo-
giques sc situe au niveau du kgisIateur.

LAA. ],e <{fJré-acJ(nd culturel,

du 1.5 i"iliet 1971

Le 15 juillet 197J, les trois partis dits « trJ-

ditionncls" (le PSC-CVP. le PSk-BSI' et le PI.P-
PVV) concluaient ({ un pré-accord" culturel.
Celui-ci fixait certains principes et objectifs per-
mettant, ~l tous les niVe:ll1X, d'éviter des discri-
minations et des ahus de pouvoir. Cc pré-:lc(ord
fut conclu la veille de l'approh~Hioll, par la
Chambre des représentallts, de la loi du 21 juil-
lct1971 concernant b compl'tenCL et le fonc-
tionncmcnt des Conseil culturels ponr b C0111-
nnmauté culture]]e nl'erLmdaise et pour la com-
munauté cuJrurcIJe fra11~'aisc.

Cette loi inst:lllr:lit ]';1l1tonomie (uJrurel1c et
allait de pair avec la loi dl! .1 il!illct 1971. L1
crainte d'ull :lbus de pouvoir de la part d'une
majorité idéologique ct philosophique sc dessi-
luit davantage dans Je contc\:te de c.clte ~lL1ton{)-
mie cuJturel1c que dans celui de l'l~tat Llllilairl'.

La révision de la C011stitutio11 et ses lois
d'exécution ont rompu l'équilihre idl'o]ogiqul'
el philosophique relatd qui exi:;LlÎt jUSLju';l!ors
au nive:1l1 n;1tionaJ (rapports de force entre
« crovants" et '( ]ibre-examillistl's

"
distincts l'Il

Flandre et Cil \X1allonic). Tl en rl'su]t;l quc d'im-
portantes minoritl\s idl'ologiqucs et philosophi-
ques exigèrent des gar:l11ties suppJ('me!lt:lires au
sein des communautés cultllfel]es. I.c prl:-:1cu)rd
culturel du15 juil1ctl971 :1 ég:1le11lcnt fixé des
principes et des ohjectifs; i1s visenl ;1 l'\'itcr des
discriminations et des ahus de pouvoir l'm;llullt
de majorités tant aux niVeJllX n;ltiol1al, rl'gio-
n::11,provincial que C0111ll1Unal.

LA.5. L'accord relatif au 1\7ct(' c1Ilt1lrel

Le 24 février 1972, dans un des locaux du
Sénat, les représentants du PSC-CVP, du PSB-
BSP, du PLP-PVV, du FDF-RW et dl! PC-J<1'
ont parc1phé Ull accord politique dénommé
{( Pacte culture! >'.

La {(VoJksunie), Il'a pas signé ù.'1 accord,
non parce qu'clle ne sou~;crivait P:1S :l la néces-
sité d'une protection des minorités idéologiques
et phiJosophiques, mais bien p;1rce qu'cHe sc
refusait J adhérer ~{un protocoJe qu'e]Je n';lvJit
pas négocié (cI. Chamhre des députés, C0Il11)t('
rendu analytiqlle, 28 juin 1973, Pl'. 2('.,9-2(,40).

6

Les signataires étaient les p:ulcmelltaires sui-
V:lllts :

- Psc-cvp : \I!\if. Houhell, Vandekcrckhove,
Desmarets et V:l11dnvie1cj

- PSB-BSP : 1\11\1. Lchurtoll et Van Eyndc;

-- PLP-PVV : ]\/1]\'1. Descnnps, 1-fougardy, De
Clefcq, Crootj:lI1s et Deff;ligne;

.- PC-KP :~1. Drumcaux;

-- R \XI : 1\1. Perin:

- J-iDF : i\l. Pectcrs.

Tel fut l'ahoutissemcnt de revendications
fonnulées di.'s J 965 Ù J'occasion des travaux de
la Table ronde sur les réformes constitutionnel-
les.

Cc Pacte culturel est donc un accord conclu
enl rc ]es partis signataires, qui voulaient ainsi
,{ P:1f tous Jes moyens adéquats, et d:l1ls le cadre
d'lIl1e politique rénovée, favoriser la libre ex-
pression des tendances idéologiques ct philoso-
phiques ainsi que la compréhension et b co-
opéf;ltion dans Je respect mutuel cnte les
personl1es, les groupes, les organisations et les
institutions ;\ vocation cL1lture]]c qui s'en récb-
mcnt 0\1 110n h (cf. Chambre dcs (h;plltés, ses-
siOJ1 1972-l973, doc. 6,11, n° l, anoexe p. 9).

I.A.6. Lel loi slIr le Pa({(' (ultare!
dll 16 illdlct 1973

Afin dl' dOl1ner un caractère i1llpéL1tif :\
1':lccord hir du 24 fL'vrier 1972, line commission
mixte) composée de memhres de la Chambre ct
du S{~I1at, fur chargée (J'élaborer Je texte d'un
projet de loi gaLllltissant la protection des te11-
lbnccs idéologiqul's et: philosophiques e).

Le contenu du Pacte culturel a été coulé en
forme de proposition de Joi garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques, clépoSl'C sur le bureau de la Chambre
des repdscntJIHS par \Hvf. les députés
Blanckaert (CVP), De Croo (PVV), Defosset
(FDF), Parisis (l'SC), Van Elewijck (BSP) et
V:lll Ceyt (KP). La proposition de loi a été
approuvée le 28 juin 1973 par la Chambre des
députés ~1 l'ull:l1lil11ité des voix (182 membres
participaient :lU votc), (Chambre des représen-
t;11lts, cloe. parlementaires 28 juin 1973,
pp. 2(,32, 2(,47 et 27(,1).

l.e texte ;1dopté p:lr ]a Ch;l1nbre ;1 été trans-
mis au Sénat, i] ya été discuté en séance plénière
le 4 juillet 197.1 (rf. Sénat belge, session 1972-
1973, doe. 4(1). Avant d'entamer la discussion,
le Sl'1l;1teur Vallhaegcl1dorcn proposa d'envoyer

-~-----

(') Président: I\1. le sén;ltcm Picrson; rapporteurs:
Ivli\l. ]('s députés P8.fisis et De Cran.



k t\:xt\: pOlir dvi:i au CUll:ici1 l1Tt~ll. CCUl" pro-

position (ut rcjnl'c P;lf !)(; \
01" ConliT 10

(cf. Sénat belgc, doc. 4 juil1ct [l)T~, pp. ]~1Sl-
2154).

Le projet fut fin~lle!l1ent ;lp!1rOUv(', .'1;]11<.;
~,!l1cnde1llent, P;H !47 voix et 2 ;lhslC~H101lS.
(!\1i'vt Busicau et Clacs, cf. Sélldt l)cl51,(',4 juil-
Jet 1973, COnl/Jtes Tendus tllUlfc'ytjill/CS, pp. 2[ S'1,
2168 et 2223.2224).

La Joi a été pro1llulguée et sigJll'l' p;lr le Roi,
le 16 juiJ]etl 9TL FJIe a }l:HU ;lU ,Vfollit('lfr helgr'
le '16 octobre 1973 kt. {vrOn/lellf /;c/,I:,'C, 16 octo-
bre 197\ PI'. 11 706.11710).

LA.7. J,e déaet dl! 28 jaJ1ujcT 197-1
COllcenUlllt le Pacte ndturel

Le Pacte culturel a été déposé le 27 juin, el1
t:mt que proposition de décret, jl;lf j\fmc De
Baeker.Va11 OCkC11 et MM. Van Flewijck, De
Croo et Van GeyL sur le hureJu du Conseil
culturel de la CO;ll;l1l11Iautè culturelle néerlan-
daise (cf. Conseil culturel de la C01llIllUll~lUt(~
clllturelle néerlandaise, session 1972-197.1,
dae. 192, n° 1).

De nombrcux mcmhres dl' LI Ch;11llbre ct du
Sénat étaient d'avis qu'une loi ne pouvait suffire
ct Cju'un décret était Ill'cess;1ire pour rendre
exécutoire les dispositions du Pacte culturel
concernant les prohlèmes relcvJ.nt de l'autono-
mie culturelle. P;1f ailleurs, c'éuit l'occ;ision
pOlir le Con~;eil cllhllre1 de la C()Ill!llUll:l11U~c111-
ture1le néerlandaise de m:l1lifester clairemcnt S:,l
volonté d'adhérer au Pacte culturel (cf. Conseil
culturel de LI communauté culturelle nécrhn-
claise, Llpport de 1:1commission du Hèg1cll1ellt,
session 1972.1973, dae. 112, n° 3).

On pouvait ég:llcmcnt considérer le Pacte
culturel C01ll~lle unc exécution directe de l"arti-
cle 6bis ct 59/;is, S 7 de la Constitution. Paru]}t,
une loi pouvait suffire, la JéL~isbti()1l cons[-inl-
tionneJ1c COllCCf!l:l1lt les droits ct les lihertés des
citoyens rest:mt, même dans un état fé'dér:l1,
réservée a11 légisbtcLlr national.

Dans le même rapport, LI cOlllmission exa-
minait la possibilité de déToger, dans le décret,
au texte de la loi du 16 juillet 197.,. Divers
amendcments au projet de (h:crct ;1vaient: étl;
déposés; ils prévoyaient un meil1ctlr cOlltr<Île
parlementaire et visaicnt h éviter d'~mtres discri-
minations (1).

La plupart des membres de la commission
étaient d'avis qu'ell lllodifiant Je texte on pour-
rait porter atteinte h l'équilibre, :1l1nive:1U inter-
communautaire, de J'accord politiquc conclu.

C) Voir alllcndements proposés paf r-.f. Vanhacgcn-
doren (session 1972-197.3, doc. 112, n° 2).

Pour Ll'tTe LlisoiJ. k Séll;lteUr Vanhaegcndoren
;1 ïL~tin', .'.;es :11llCl1(jCl11Cl1ts, SOIIS réserve de les

l'r('Sl'l1tcr l':\..'l11:lIeI1C1J1Cnt ~\ 1l0U\'C;1l1 en :lSSClll-

hIL'l' pIL-nilTL'. La IIl;ljorité (k~; mcmhres étaient
(ï;ni" que IL"; :lJllel1de1llcnts S'il1S(-rcLlicnt mieux
d:lns k rl't:lc1l1Cl1t d'ordre 1ntàieur de L1 Com-
mission !1:~tiollak pCrllLl!ll'l1tC du P;lctC culturel.
Le d(:LTc: fut \oll' S;lllS 1llodific;ltio1) p;11' rappon
:1 h ]0). lIne dem:nldc d':lVis ;nl COllsei1 d'Etat

fut LlllL' nOl1\,.:!k foie; c!1\'is:lgéc 111ais 1:1 proposi-
ti01l fllt rL,tirlT {do C:ol1e;eiJ cuh urcl de la com-
lllUI1;llItl' ur1turl'l1e IH:'erhnd;lisc, :,;cssioll 197-1-
[974, (,'onJ!)!c fcudu (f/ur/yt;qllc du '16 octn,.

hrc' 1973, p. 1.,).

le décret rcbtif :ltI P;lcte culturel fut
approU\'l" l'nI' 132 voix et 1 :lhstentioll
(1\/1. Cnppictcrs, II Conscil ul1turc1 de 1:1 C0111-

11lU1l;llltl' culturcl1c nécrbndaise, session 1973-

'! 974, COTll/)!('S rcndlts tlllal1'6qlles du 16 octo-
hre 1971, l'l'.

9.25).

Le dé'cret rebtif ;HI P:lcte culnHl'l, ~lpprol!vé
[1;11' k Consci! cu1nnc1 de 1:1 communauté c111-
mrc1k nl'('f1;111lbi-w, ;1 été, S;111ctiollné et promul-
gué )l;Ir le Roi" le 2R j;l1lVicr1974 et lluhlié a11
,,\lon;!('l!r belge ((I "TmÛtrllr helge du
.,1 mai 1974, PI'. 7848.7850).

LA.g. LIne ;'lititftÙ'C
de la (01llll!ll!f(lut{;

dl! ro"st'i! (ulturel
(1!ltl!rcl/e française

Une proposirioll de d(\:rct a été dl;posée le
20 octohrc!977 sur Je hl1rC1U du Conseil cultu-
rel de LI C01ll1l11ln:.lUté culturelle française par

'\1. Risopoulos, ]\/lmc Pétry,iVHvL Beauthier,
Llg:.l';';C, Cn1 ct l.CV:lllX. Elk l,tJit :lll:llog11e a11
rc"'{te \'or',~ 11:11"le Conseil culturel de 1:1 (OmnlU-
!l;lUtc' culturc]Jc nécrhncbie;e (tl. Conscil C111tU-
rel de h C0I11111111L1Ut(:'cl1lturcl1e française, ses-
sion[ 977 -[ 97H du 20 octohrE' 1977, doc. 16,

Il'' 'IL

Cette proposition de décret n'a pas encore
l'tl: votlT. D;lns ce contexte, il convient de
souligner que 1:1 section de législation du
Conscil d'l::'t:lt a (,té s;1isic le 2. févricr 'f97H d'une

de1l1:Hllk d'~nis COl1cern;l1lt deux amendements
;'1 cettL~ proposition de dl'cret, déposés l'un par
:\T. V:l111lY Fé';nr': ct 1';111tr(', par 1\1. Levaux
(cf. Conseil ullturel de la communauté cu1tu-
rc11e fLlIlÇ;l isc, session! 977 -197R, doc. 16,
n"~ 2-J',.

I.';11llendcmcnt de ;\1. V:llmv Féaux tend :\
crl'LT une Sl'l~tion francophonc' au sein de la
C01llmis',ion nJtiorule pcrnUllcnte du Pacte cul-
ture!, sL'ction qui aurait compétence pour
cOlltrt,ler l'application du décret en projet.

T.';\111l'l1llc111entde .\1. Lev;lllx, dans le même
c;cns que celui pré'sellté par \'1. V. Fl~aux, va
jLJsqu';l suhstitucr con"!p12,temellr à 1:1 compé-
tencc de b Commission n:HÎona1e permanente
du Pacle l"lllturcl la cOlnpétcncl' de b section
fr;lllç:lise qu'il tcnd à LTL'er.
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Les dcux Jmcndcmcnts, .,;~,i~)]l k C()j:~t.~jl
d'F.tJt, ne respectent p:1S Jes prL'."..Jiptioll:' .,J"
]'articJe 59his, § 7 de 1:1 COllQitutinl1; ils Ill' ,-;011r
P;lS conformes au'{ dispositIons ;1rrêté~',,, ,-'11 \'C1"-

tu de ce texte p;u le légisbtcur n:1tioll:11.

On pcut signaler ql1';l ]'occ:1siol1 de CCl :1\,:-',

le Conseil d'Etat s'est ])J"()!lOllCé. ~;ur Je pC:;l1t,
précédernmcllt souJcV(\ de s;l\oir-;j le \'l\rL' par

les COllseiJ_s culturels de déLTl'ts rL']1rCIl:l1ll 1,'<';
principes dl' la loi du 1

() )nilkr 1L}i3 1>t:1it
indispens:1h1e ;1 l'applicltion de ccl1e-ci

(cf. L. 13019/.'2 du Li fé\Ticr ! 97Hi. D:l:1S les
considérations gl:néra1cs, il indique l'Il er(er- que
le décret est superflu l'Il ce qu'il 11(' produi( l'JS
d'effet juridiquc par lui-même; son uniquc signi-
fication étant dl~S lors une nunifc'st:nioll, P;F
lin Conseil culturel, de S:l \'olontl' politiLJl;'_'
propre.

de la
B. Création

C0111mission nationale permanente
du Pacte culturel

de la
Ln.1. COI11!JO:)fi()l!

CnlllJll;SS;()1l nrrti()J!(llc /'('FllieJJlelllt

dl! Padc rzrltllrc!

L'article 21 de 1:110i dl! 16 jui1let 197.1 et- du
décret du 2S j:l1l\"ierI974 n.'1;1tif :Ill P;l'::tC c\11-

turel, cfl'e UllCCommission lutînn:1]c 11ern1;1-
nente du P;lcte culturel qui ;l pOlIr delle de
contrÔler l'obscrv:1!lCL' de~; dispo~:i(-inn.'; de h. Joi.
Cette Commission recoit tOlltc-: les phillt\_,~: rcl:1-
tives ;lUX infractions ;'1l1P:1L~i('l:!]1!l1rL'!, ipti"ol]l1i-
tes par toute partie qui hil TWCl1ved'int{,c't ou
qui estime avoir subi un préjudice ql1cko:l(~ue.

Ll Commission n:1tiollcllc PC!"Ill:mcntL' du
PJ.ctc culture1 sc cornpos:..' de 26 1l1elnhrcc.; (,Hec
tifs (1.1 néerLlndophones CIl,) francophone,! ('r
de 26 memhres suppll'ants. 1~es I1KT1hres effec.
tifs et st1ppk':1nts (r;ll1cophol1\,-; sotH (',1n <.;p;1r le
Conseil culturel (le h COIll!'11111:.il1t,!'cl11tlll'C1!c
fr;l1lç:lise, Jes mcmhres dfcnifs et suppll':Il1L
1l('erbndophol1CS sont (~JlIS p;U. le Con<:ci1 cul-
turel de h co 1111ll11ll:1Utl' culturelk m"crbll(hisc
d;ms c1nql1e cas seloll le principe dl' 1:1 repré-
sentation proportionne]]c des hJ(j-ion~, p(;lilÎ-
ql1es compos;lllt les Conseils cu1tuITls.

El1e comprend é,g:11e1llcnt de\!\: mClllhrc..; ef-
fectifs ct dCl1\: memhrcs suppléants Lksigl1és P;H
le Conseil culturel de LI COI11l11LI11:liHécultl1r;JIc
germanophone. Ceux-ci p:1rticipel1t JLl vok
]orSljlle le dossicr en Cluse il1térc~:sc les territoi-
rcs de langue ~ll1e111Jnde.
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] ,".,
r"

Iril., :lIl r,.' ,UI1I
)'<\'" '<'l''-'~'-'';~:J}[~::'' ,LI':

LI {"111!,1'"';";1(}1~ p,,:',r':i1t JL'"i>~IIV Illi 111LI11lHo..:

1WC:-!:tlh1o,"".!-:oric. {-r;!1!('()p!Jt1lh' C'-] ;SI"111ar!op]w-

Il"~ (,Ti-"
, 01', '~"'\II'1!jt:li;\(-',

"
(.'()lhiitiO]l q1l'iL;

''')I('11l il "1!n'.s (i~,l" k C'Oll.SL,i1 L':_,]t~lrl.1 de 1:1

',"()1l11l:1111:1l1tl' c(111lTrnéc.

Les I1lCil1hn:."; fr:lncophonc-; f[Fd1t dL:signés
k i7 dCL:l'lllhrl' [974, les llll:mhrc,> 11~'crL11ldo-
[ll1(>11e~;Je "I.! j:,-,n,,"il'r!'-)j"S, k" membres gCïnl:1-

ilOj")hol1es le 1 1 Sl'pH":1l1hrcl \)7(1" 1:1 Jln'~ll:I'~TC
~"()]jlpo,sîti()\1 de h Cl\;:ln1lSsioll n;;tioruk per-

n1;1j]L'ntc du P;1CfC d11tllre1 est joink CH ,1nI1C\:C.

Un premier hurc:w (ll!- é1u p:1r 1:1 C()11l'I,i:~-

sion en :--011 scÎn j('I.1 Ill;]i 1975 (on trOLJI.'CL1 l'Il

:llllll'_'\C la composition dl.' cc bLlrc:m).

I.B.2. \((iliÎ1(;..:

di f" (."ollllnÎssi().'l lIatiollalc liCrmalll!Jlte
du P(fé-ic éTlllfTcl

Im:5 !lnc jJTellli/'ri' li/H/Sc IUlf!siloire

Jj:Cl qUl.' 1;1 Comlllis';~oll JutionJ1c pCr1l1;1-

:1l'11t:..' -1u P:1Ck cultu!c! :Jil- l~:l: constitl1ée' Je
21 j:li1':!CI" J97.'1, il, '_1(,11\11 :lttcndrc pius d'lm :111
.:\'~1)lt qu'c11e 1k' dc'"i,~~l!E 0P(~"'\1t;()llnel1c. Dc.<.;
n:l1nioî1s 011t l't( h:ntlc(,~ (,1\trcttT~pS p:11"les grol1-
nc~; l)lTrLl1ldonhoncs ('t (r:11~~:onhnnes. Ces

~Ù111inl1:; furent COlls;:crécs princi~~alcment :lI1X
projets de rl'glc1'1l.'1l1 d'{)~'drc i11t~'1'it,tTr, de cl{he
,ldp1;ni-.:1T;1tif l't ;l]I', ]:,()(!:llitl's d'acti\'it,:.s de h

('Ofillllission.

quoiqu'U1l 11t::nhr(.' .:nport:l1,1 Lie p!:linles

CU'i!,CllI i.J."Î:\ ("'ti: introduites, h CommissIon

~-!\:l:'it n;iS ;\ 11ltll\'-' cie le,.., instruire. Cette sitl1:1-
non fI"]!-, ,'1 nll1-;lc\1rs ((~priseo.;, (L;nonc/'C' :111

C:ol1~i:'rl ~~t!ltll:::,'1 ,k h (')"!l1'n;~l1;l1]t'" CUhl relie
Ill~crbnlhisl.'. .\ i:(' propos, lors d'Pllc de1l1;l1llk

d'exn1i\.":1tio1l'~ .1,,-, \'L Coppicrci's ;\1I Jln:rniCï

mini";tr;'. il (lit rq:-.rnl'l< :ll1 L';()\l\CrIlC1Tlent d';lf-
f:.!ihiir ~,,;":,(-'11n!1,_'n1cl\'olonuirl'lJH'nt ]'aC1'c fin:11
J:,IP:ldc ndniïr,'1 (II C()!lsc;1 cl1l111rel de la

e','!:ln'PP;1,:!l' -"\1Jtllt"ç11,,' l1i"C'r]:1T1d:1i,;c, H;11ldc1îI1-
gCl1, ?O !;l:i\'jl"'" ['pr;.

:-'1"',
l,i4.'!"~,1!.

L'., .;,rc-tl'" 1.'.}',;111-; iH"(:l"'>:';:l"i .111 n_:lT1He-

rn(l1t J~T r',-T..,\I1i];,j f]jrcn pris 1('[5 ;1\1';1 J9"7(;

(d..:\/()llit('f!i lil'i,0,o"' dl!
" ÎI1!1kt :(J7(~~ pp, ~RÇI

L't ~,:,ii'1!11«. ~ (;lI.,.'1". fO'l(troilll"li:-c," cie 1:1

(';)I11111issioll 11.l1iml:1k' pL'~'!1];11ll'111C dl! P;lctc (1.11-

tlHcl furent lU:1l1l1L;S le 20 juillct197cî.

L;l CO!llllli,si,)11 c~;t dc\'cnuc enfin opé,.;ltioll-
l1('l1c )1:11" b pnhlicltiOl1 Lit- l';\rfi:tl'. 1"0\":1J du
! 6 110\"(,111hr(' 1976 r('!:1tif ;111 n'.~dCllH'nt d'ordre

iIHériC\I!" cIe h Cnl1I1lli<.:s;c.)1 nation:l1c pernunen-
te du P:"[(((' cu1tU:Ti ,'.-Jolli/('u!' ht'I,Q,c du
4 cku_'lllhrc i C)/(), pp (S :,()() et ,;ui\'",lnres).



CHAPITRE TI

FONCII0NNEMENT
DE LA COMMISSION ET DES SERVICES

A. Fonctionncmcnt de la Commission
ct du bureau

II.A.1. L'arrété fcry'al dl! J juin 1976

Les mesures qui concernent le fonctiollnc-
ment de la Commission n:lti01U1cpCrrlUllente
du Pacte culturel sont rcprisl's d:11ls ]':1[1'(;té
royal du 3 juin J9ï6 fixant le st:Hl1t des prési-
dents et des membres de la Commission cf
organisant le fOllctioT1nClncnt de celle-ci.

Cet arrêté a été puhlié :lU lVlo11itcur belge
du 11 juin J Y76 (cf. Mouiteur belge du
11 juin 1976, p. 7!'J56). On trOllvcr:1 en :l11llL'xe
le texte de cet arrêté royal.

II.A.2. Le règlemcJlt d'ordre ÎlltÙicltT
de la CommissioJl l1atiolla!c !JCTl/laJlcnfc

du Pactc culturc!

Les règles COllcernant le rl'~k'll1cnt d'ordre
intéricur de la Commission ILltioll:1lc perma-
nente du Pacte culturel ont (t.:" reprises dans
l'arrêté royal du 16 novcmbre1976 fix:l1lt Je
règlemcnt 'd'ordre inté'rieur dl' LI Commissiol1.

En clate du 15 juillet 1976, le COllseil d'Etat
;1émis un avis détaillé ~ propos de cc r('glement
d'ordre intérieur (cf. AIf01ÛtclIr !Jelp;cdu 4 dé-
cembre 1976, PI'. 15366-15.,68).

(On trouvera en annexe le texte de l'arrêté
royal fix~1nt Je règ1ement d'ordre intlTil'ur.:1

Bien que les groupes se réunissent en géné-
ral en assemblée C01l1mUll(.', b Commission ;1
adopté pour principe d'admettre éventucllement
la réunion séparée d'un groupe linguistiq\le et
ce par analogie ;)\'e( une disposition du règle-
ment d'ordre intérieur qui prévoit 1:1C!'(:atio!1 de
groupcs de tLlvail chargés d'élUdier de>; !)ro-
hlèrnes spécifiqut's.

De toute facon. LI COl1lmi:.;:-,io,J tour elltiLTc
;1 seule compét~nc~ pour 1:1 délihération finale

cr h décision.

1LAh). {,a "ol!l/elle d)JIl/)()sitio!l
de la Commissioll nationale !}('rnu!Jlcnlc

du Pade culture!

Conformément il l'artic!c :Lj de 1:1 ]oi du
16 juiJ1et 1973 garantissant b protection des
tcndances idéologiques et philosophiques, les
nouveauxlllcmhres ont été désign~s par les
Conseils culturels le 6 jui]]ct 1977.

On trollvef:1 en annexe la composition qUI
en est résultée.

!I..\A. Conzposilhm du nouveall hureau
.:le Id CommissÎo!l !hzliollalc tJcr11lancnte

du Pilctc culturel

Conformémcnt aux Jrtidcs 1 el' et 4 de
!\Hrl:té rOY;ll du 1() novemhre 1975 fixant le
rLTlcll1cm .d'ordre intérieur de la Commission
n~;~'ion;l1c pcrm~lnentc du Pacte culturel, la
Conunission procéda Je 26 septembre 1977 à la
désign~ltiol1 des membres du hureau.

On trouvera en annexe la cOlnposition de cc
lmreJu.

B. Fonctionnement des serVIces administratifs

lI.B.l. Cadre du IJersonnel

Tl (:uit de toute évidence indispensable
d'adjoindre :l la Commission un personnel
administratif permancnt. La Commission du
Pacte culturel avait élaboré au cours de ses
travaux pnJiminaires un projet de cadre du
personnel, les ministres de la Culture ayant de
leur cÙté préparé un projet qui tienne compte
des cmplois administratifs les plus indispensa-
bles.

Ces deux projets ne furent pas adoptés et un
projet de cadre tr:l1lsitoire ne comprenant que
le nîve;w 1 fut ét~lhli (voir projet en annexe).

l ',1rrêté rovJI du 15 ;H'fiI1976 fixe Je cadre
organique du' personnel francophone de la
C:ommission l1:ltionalc permanente du Pacte cul-
ture! comme suit:

-- Un inspecteur cn chef-directeur;
Un inspectcur principal;

--- Deux inspecteurs.

L'arrl-t(; rov~1I du
!itl':S de nonÙl;;üion
pcrs01111eJ.

30 juin 19711 fixe Jes moda-
des premiers membres du

Le'.; ;lrt.ttés rOY<lUXdl' nomination furent pris
le .2 ;1O!1t-1976 pour 1e udre francophone et le
20 jui1Jcrl976 pour Je cHJrc néerlandophone.

1J but noter quc !cs autrcs niveaux du cadre

dl' cette ,1dlllinistLltÎ0l1 n'ont pas cncore fait
J'ohjl't d'Lin ;lrrêr{. En cc qui conccrne le pcr-
~;()llllel d'exécution, L1 situation djffère essen-
riel1etllcnt d'un service ;tdministratif ~\ l'autre.
Du cÙté fr:lncophonc, ulle secrétaire de direc-
tion ct une cOllln1is-dactylographe, engagées par
le CHU! de ]'ONFIVI et tant que chÔmeuses mises
au traY;li1 sont chargées de J'ensemhle des tr;1-
\,111:'\. Dans 1',H~nlinistr;1tion néerbndophone,
qU;ltre ;lgCIHS ont été déLlchés de leurs départe-
mcnts respectifs (ministère de j'Education natio-
11;1Iect dl' !a Culture néerlandaise et ministère
llcs Finances).
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La composition en est la suiv;l11te :

- Secrétaire de direction (faisant fonction);

- Commis dactylographe-chef (faisant
fonction) ;

- Dactylographe;

- Messager-huissier.

Dès Je début des travaux, les problèmes de
traduction se sont posés de fJ~~on aiguë. Le
règlcment d'ordre intérieur prescrit notamment
que tous les documents des dossiers traités, ain-
si que les rapports des réunions sont traduits
obligatoirement en français et en néerlandais, et
dans certains C;15,en allemand.

Aucun traducteur n'est affecté aux services
administratifs francophone et néerlandophone;
rout au plus peut-on faire appel, dans certains
cas, à des aides extérieures. Cette lacune, parmi
d'autres, entrJÎne des retards importants dans
le traitement des plaintes.

Le 24 octobre 1977, le bureau de la Com-
mission nationale permanente du Pacte culturel
vota une motion reprenant les thèmes suivants:

1. L'adoption du cadre élaboré et étudié en
1975 doit être défendue;

2. Tl faut tendre à un glissement de la hié-
rarchie des grades du niveau l vers le haut, sans
pour autant rompre la hiérarchie interne, afin
de placer l'administration de la Commission
sur le même pied que les services administratifs
des commissions similaires;

3. Le cadre actucl doit être complété prio-
ritairement en fonction des besoins immédi:lts;

4. Il faut doter de toute urgence J'admini-
stration d'un traducteur-réviseur qui devra faire
partie intégrante du cadre des services de la
Commission.

Ces thèses furent développées devant les
ministres de b Culture francaise et de b Culture
néerlandaise lors d'entrevll~s qu'ils accordèrent
aux membres du bureau. Les membres néerlan-
do phones du bureau, lors de l'entretien avec le
ministre de b Culture néerlandaise, en date du
23 novembre 1977, plaidèrent, sur base de be-
soins récJs, pour que dans une première phase:

a) Le grade d'inspecteur cn chef-directeur
se transforme en grade d'inspecteur général;

b) Le cadre actuel soit complété par un
traducteur-interprète, L1n(e) secrétaire de direc-
tion principal(e) ou chef-administratif;

Un commis-chef-dactylographe;
Un commis-dactylographe;
Un agent en chef;
c) Les membres du personnel qui exercent

actuellement les fonctions précitées soient nom-
més dans le cadre complémentaire.

10

II.B.l. Commentaires

a) La situation du personnel administratif
pose Je nOlnbreLlx problèmes. Bien que ce per-
sonnel recoive des instructions de la Commis-
sion nati('male permanente du Pacte culture!,
qui est l'émanation des Conseils culturels, il a
été nommé par les ministres de la Culture et
dépend administrativement des ministères de
j'Fducation nationale et de la Culture. De plus,
les frais de fonctionnement émargent aux bud-
gets des ministères de l'Education nationale et
de la Culture.

Dans ce contexte, il est difficile de détenni-
nn de qui dépend organiquement et structurel-
]ernent cette administration. Il serait donc op-
portun de préciser son statut à cet égard en te-
nant impérativement compte de la nécessité de
la bisser indi'pelldante de tout pouvoir au
contn)le duquel elle serait amenée à contribuer.

Cette indépendance n'est pas assurée ;tu mo-
ment pn:sent.

h) L'absence de traducteurs et le nombre
illsuffjs~ll1t du personnel d'exécution entraînent
des retards considérables dans Je traitement des
dossiers. Le fonctionnement de la Commission
en est d'autant plus mcnacé, que le nombre de
plaintes dépasse largement ce que l'on avait
prévu.

Dans Je même ordre d'idée, les moyens mis
en œuvre pour l'accueil et l'information des
melnbres germanophones de la Commission
présentent également des lacunes en matière de
tradu ction.

CHAPITRE III

LES PLAINTES ET LEUR INSTRUCTION

A. Mode de traitement des plaintes

III.A.!. Ou!'er!ure du dossier

Le plaignant introduit sa plainte, conformé-
ment aux prescriptions de l'article 3, § r~r de
l'arrêté royal du 3 juin 1976 fixant le statut des
présidents et des membres de la Commission
nationale permanente du Pacte culturel et
organisant le fonctionnement de celle-ci.

Cet écrit est réceptionné par l'une ou l'autre
administration selon la région dont il émane,
et, pour la région de Rrllxel1es selon la langue
dans laquelle il est rédigé. Les plaintes émanant
de membres de 10.communauté de langue alle-
mande sont traitées alternativement par l'une
Ol! l'autre des administrations.



Les services adrninÎstratifs :H1rcsse11t imInl'-
diateIllcnt au plaignant l1lJ accusl' (il- n!'ccptiOll.
Ils adressent une copie de LI phill1l' cnregistrl'e
à la partie adverse, éventuellemcnt :1 toute :ll][fe
partie impliquée l't aux autorités dl' tL1lel1c. Les
services administratifs envoiellL copie dl' 1;1
plainte aux memhres de 1a COI11111i:~siol1.

HL\.2. Fnquàc IJrclhtrd!uirc

La recevabilité de la pl:tinte ç,t COllst:ltl',(, ,;l1ï
base des quatre critères définis P:H la joi.

a) Dans le !,Ût du p/digwl1!!

Il doit faire preuve d'întl~n~t dans b dl:cisioll
qu'il conteste et,ioLl indiquer le dOInmage qu'il
a subi. Cet intérêt doit êtlT intcrpn...;té d'LInt'
manière large, puisqu'il s'agit d'une 101 d'in-
térêt public.

b) 1":11(C '-lit! (OJ{CCr71C la (orlllc

Ll plainte doit se présl:'1ller SOliS forme d'une
requête signée cnvoyée par lettre rccollllI1:mdlT

à la poste (art. .1, )1 PT
dl' l'arn':'tl: royal du

3 juin 1976).

c) EH cc {fui (()J!(crlle le lh;lai

La plainte doit être introduite d:111S IL";
60 jours ~l compter de la date Otl b lkcisiol1
contestée de l'autorité puhlique :1 l;ll' rendue
puhlique ou signifiée. Cc dé!Ji prend cotlrs :\
partir du jour Otl b partie pbignanre aULl Cl!
connaissance de la décision lorsque l'cne-ci n ':1
été ni rendue publique, ni signifiée.

d) En te qui C()IlCCI"llCla ma/the

le plaign~1Ilt ne peut contcster ll!ll' l1l('stlrv
de l'autorité que si elle IOmbe lL11ls le l:h:llllr'
d'appllc1tioll de L1 loi, défini en son ~Hticlc 2
et eXplicité (bvantage cLIns les ~H1ICk~; ) ~'12()

de la loi sur le Pacte culturel.

Afin que la COllllllissioll puisse jU,!2,erde b
reccv:1bilité de 1:1pL1illte sur h~lse de Cl>:Lï'itl'rcs,
elle entcnd le phign~l11t ~1illsÎ lHIC h p~Ftjl' mis,'
en cause.

L':1rticle lA de L1 loi donne le pouvoir ~1la
Commission de Faire sur pL el' tolites cOllsL1Ll-
tions et de se Llire cOl1l1JlUniql1er fous ITnsei~
gnements ct documcnts l]u\:-JJe jl1gl' necess:1ires.
Après un premier examen, s'il apparaît indu-
bitablement :lUX mcmbres du hUre;ll1 quc b
plainte n'cst P:1S recevable, le dossier est nn~; ~'1
l'ordre du jour de !':lssclllh1ce plénilTe sui\':lnll:.
Si cette assemhL~c décide la 11On-rL'l\.'\:ihilitL',
cettc décision est COll1mUnll]lll"C :lll\: p~1rtles in-
téressées, aux :wtoritl's dl' tUlL'lle l't :111'\: deux
ministres de 1:1Culture.

III.A.3. hh]lI(;fe jJr()fJtement dite -
/cllfaLiu(,5 dr' (uJ!<'i!Îatioll cI décision

:1) C()}[ci!iati()ll

En cas de recev~lbilité de la plainte, 1'instruc-
lio!] est poursuivie p~lr des inspectioIls sur place.
TOlls les docull1ents intéressant le dossier sont
rcunis dans b perspective d'une proposition de
conciliation :'} soumettre par b Commission aux
P:H1ics intl'l"essées (l'n application de J'article 24,
~i J"'. de b Joi).l.es contacts nécessaires Ô l'abou-
tissell1L'1H dl' cette conciJi~ltion sont organisés
cntre les p:Hties et LI Commission.. '-

l Tne conciIi:ltion nécessite généra1cment un
certain nombre de contacts entre les parties et la
COlllmission. Si une proposition de conciliation
C:it acceptée par les p~lrtics concernées, celles-ci
doivent adresser Line confirmation écrite ~\ la
COml111SSI011.En séance plénière, la Commission
COllst:ltL' fOrtllellemenr l'aboutissement d'une
(onciliatioJ1 l:onforme ~lU Pacte culturel. Cc do-
cument est communiqué Ù toutes les parties et
~1lItorites concernées.

h: l.'al'tS

l ,o["sque Lr pt"ou"dure en conciliation n'abou-
tit p~lS, 1',H1ministr:uion prép:lre, sut" instruction
dll hurcJu, Lill document de tr:1Vail qui, en séan-
c.: pknilTe, servir;l de base :\ 13 rl'daction d'un
:ni:i cr d'une ('velltl!cl!e lTC01llm:11lc!:Hion.

J):lIjS ks (;1.S{Jtl LI pbillte est décl:uée fon-
dée, h C01ll111is,.,I0l1peut :l:i:iortir son avis d'une
rcco1l11lund:uion d:l1lS laquel1e il engage le
(olltre\'elUl1t ~l revoir la dl~cisjon contestée et
aux :ll1toritL's de ll1tc1Jc ~\ :llltlLller cette décision
:111CIS Otl Ic contrevenant l1'obtempérer:lit pas
(:ut. 24, ~; 2 de b loi:).

l':\s:iclnbke p)l'11ièrc fi'\l' Lr forme définitive
de~; textes officiels qui sont (o1l1l11uniqués aux
p;lnics C11 (JUSt', ainsi qU':l tous les pouvoirs

:IY:l1lt tutel1e sur les décisions incriminées.

B. Nomhre de plaintes,
leur orip;ine et leur contenu

lII.B.I. !\elJJI1T,!!fI'S ,\!,éJrérû/cs Inéalahles

F,1l rJisoll dl' h longue phase tra1lsitoire qui
.1 11rl<'l'ck le !olldionIlCmL'1lt rL'g111ierdc la COlll-
l1Jissioll, l'inventaire des plaintes portera slIr le
tel11ps l"COU1L'entre Je dép(lt de la prelllière
pLli11te qui ;1 suivi k votL' de b loi (15 jan-
Vil:!" ! 'J7S'i ct le .) 1 lkccmbrc 1977 (pour cc qui
COllÙT1W le traitcl1ll'1H de ces plaintes, le pré-
sent dO(lInll'IH porte sllr 111lL'période s'étendant
jUSL]U';1l12X féVl.ln 197R, soit 60 jours après le
2! dl'l"em bre 1
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Néerlandais 10 47 '18

Français 28 29

Totaux 10 2 75 S7

Afin de donner un aperçu aussi cbir qUl'
'possible tant du nombre Je pLlintes, Je leur
origine et de leur contenu, que des ~lvis ct conci-
liations, il nous a paru utile de presenter k~
données SOllS formc de tahIc;H!x.

N.E. A titre d'infornution, il t'st déjà possi-
ble de préciser que du '["J' janvier :ll! :11 octo..
hre 1978, 58 pbintes 01lt l'té- i1ltroduire",

La Commission Il,-ltiOll;lk pefllLl1lCntl' du
Pacte culturel a, du J"r nl;1p; au JO scptel1l
bre 1978, rendu 18 avis (J2 plaintes nl-t'rb1l-
dophones et 6 pLtintes frallCop]101lCS),

ITLB.2. Nombre de !Jlailltes, oriY,lIlC ci COl!tell/l

SeJ01l l'origine et le COntl'1lUdes
a distingué les catégories suivantes

a) La langue dans laquc\1e b
rédigée;

b) La province d'origine;
c) L'obiet de la plainte;
d) La te1UlaJh:edu pbiglli.lllt.

pLlintcs, 011

pbimc C\"I

T"blc'Ill ,

a) Selol1 la langue

1

N:1t'o!la]

1

Rt-~!~iOll" l
,

LOC1]

1

Tnt:'!

Table,," Il

b) Nombre IJar !}fOuÎlla

Région flamande (sauf Brabant)
Anvers

Limbourg

Flandre orientale

Flandre occidentale

Région wallonne (sauf Brabanr)

Hainaut

Liège

Namur

Luxembourg

Brabant
Brabant flamand

Brabant wallon

RrL1xelles (plaintes

Bruxelles (plaintes

en néerlandais)

en français)

Rem arque:

Il serait intéressanr de subdiviser les plaintes
selon Pimportance de la ]ocllitl', lorsqu'cl1es

12

sont t;IllI:.;CS contre des d~cisi()1ls prises <lU niveau
C\HllIlHI]U1. F,l;l1lt dOIlI1L' que cc C1ppOrt anl1ucl

L'()ll\Tl' unc pàlodc, au cours de laquel1c L
fusion des ,,-~r)lnJlll][1CS l1'ét~1it pas eJlcore cffcc-
[111:e, cetle dOll1ll'l' l1e peut, pour des raisons

d'ordre pr<ltiqut', être rlï1risc di.l11s l"l' premier
Llppnn éllllll1e!.

Td,k'llI III

1.

l') S'cIo Il l'objet

t\livc:Jl1 ;1l11lli1listratif ll:ltiolUI

l'bil1fCS intTodllilCS cn1!tlT
1

~()mhrc

Ull dl'cret

L1 composition du cOllseil consultatif.

[:1 l:01l1position d'UI1C ;1dminisrntinn

structure)

l :11(' agr~:Hi()n ou LIne suhvention

.1

1

(infc1-

2

2

2NOlllinéltion dll persollnel

~--~

Tot::d. 10

N.n. "['oures !es plainres :\
(I(\pholles.

cC' nivC';lLl sont néer1an-

T"hlcall IV

2. 1\'i\'C;ll1 ad1l1inistralil: n':>gional

PL!il1(C introduite COIl!re '\1,1 fr. ToLd

1:1 U\1llpOSllioll d'lin conseil

COllslI1t;nif

1.1 CUJ1l!)()sitiO!1

1]isrr~ltioll

d'uilc :ldmi-

17

(,

Tahlc:lll V
1B

t
'- f\1i\'cau administratif 10clI

g

3

1

Ohjet
1

Nm.
hl1<hj~

1

h,,,,,,,,
1

Gl'1l~ra1

P;uricip;ltiOll ;\ line gestion

RC'prcsclltarjoll d:llls

c()11sei]s consultatifs

Préscncc dans les infrastruc-

tures admînistr~ltivcs

4 2 fi

les
12 12

2416 40
13

9

5

fi

Agt-éatioll et/ou su!wcntioll

l:s;lge, eXploitation d'uilc in

(ï~lStr]lctl1 i"('

;\CCl'S :ll1X 1lloyens d'inforl11:1-

2 64

(, 6

riun .

NOlnin~lrion du persoJlIlel

3

2 2

l'oraux 47 28 75



2

'!
(,

2

Il 14

1 4

6, 10
1

.\ Il
19

.29 S7

Non recevables 10 2 12

Recevables 19 10 29

Totaux 29 22 51

Re~Tl'abIL.'S

1

Neer-

1

I:L1IlÎ:1is

1

Totauxlandais

:'\'011 l'ondées 4 4 R

Fondées 10 Il 21

(:oncili;1tions 5 10

'['()[<lIIX 19 20 .19

NOl\ recevables SelOIl

1

NÙ~r-

1

I:ral1,'ais

1

TOl::!l
1.1Ihhi"

Ll' déhi 4 5

LI nutière 6 7

TOlaux 10 2 12

Tahleau VI

d) ,)'eIOJ1 LI tcndaJ[{-(' dl! ;J/Uig,llilill

Tendances l N,,,
L1nd:1is Il'f'"1<;'li.'

1

T"Ll\1\:

Chrétienne

Libéralc

~\i1arxiste

Neutre

Socialiste. . .
Nationaliste flatl)~111dc

Libre c'c11l1înÎste

')
(,

2
rSB!BSP
psc/cv!'
rDF
Hétérogèl1L
PCiKP .
PRLW/P[ 'PVV
VU .

-'
(,

19

rotal1X IX

C. Analyse des aVIS ct des conciliations

III.C. J. R.épûrtition sehm le l'l's1Ift"t

Cette rubrique tente de ckcrire au 28 fl'-
vrier 1978 la situation des plaintes déposées
jusque fin décembre] 977.

Tlhleau V1I

Plaintes
11~~L~:'~;S

1
Fran';li".1 TOLlll\

Classées-retirées. .

'\yant fait l'objet d'un ;lvis

Fil cours d'instruction

S

29

21

n
7

X
Il
2R

-----

TOt~1UX 5S 29 H7

Lenombre é]cvé de plaintes classées Oll reti-
rées trouve son origine aLl niveau :H1minÎstLuif
nationaJ, oÙ, sur les 10 plaintes, 4 furent reti-
rées. Pour cette raison, la représentation géné-
L11eest légèrement défonnée.

Au niveau local, 35 p.e. des pbintcs sont
encore en cours d'instruction.

1l1.C.2. /<..épartitiol1 sclo1l la décision

a) Plaintes déclarées receuahles ct non rl'(C-
vables

J'able;)u VIIl

l
"'"

~

I:1ndJis /l'L1Il\..'liS
1

['oraux

11but Iloter Jc 1l00nbre plus élevé de plaintes
non recevables d'origine lli>crLmdophone : 10
~;ur 29 par r~lpport à 2 sur] 8 pour les plaintes
d'originc funcophol1e. Ceci provient du man-
que d'inf()rm~Iti()n des auteurs de certaines
plaintes d(;posées avant que la Commission soit
d~'velluc opérationnelle.

Pendant cette période, seules des plailltes
I1l'erlandophoncs portant sur des décrets furent
introduites. l)t~s J'instant oÙ la Commission de-
vint opérationllc11e, semblables plaintes ne
furent plus introduites.

Tableaux IX

b) Plaintes déclarées fondées ou !lOl! fondées

IlLC.3. Analyse des décisions

;1) N()Jz-reœuabilité de la lJlainte

L'intention des memhres de la Commission
L;tant de prendre de ]a manière la plus large l'in-
rérl't du plaignant en considération, scules fu-
rent déclarées non recevables les plaintes dépo-
sées hors des délais et/ou échappant au champ
d'application de LI loi.

Tahleau X
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Objet rnrl"ili,L!;')]] Kon f()ll~kc fondée

N

l '
1

T N

1

F
1

T N
1

r
1

T
1

Panicipation à une gestion
;

2
Représentation Jans dc~ c()nscil~

consultatifs ,; .1 .J
Gestion d'infrastructure 4 7 4 11 15
Subvenrions et./ou agrbtioJl 1 2 2 2
Utilisation et exploit:ltintl d'jnfLlstruc-

ture l
Nomin3tion du personnel 1

Totaux 5 10 4 4 X 10 11 21

b) Reavabilite de la filai/lIC

Tableau XI

Il est intéressant de constater que, mises ;'1
part unc plainte néerbndophonc llon fondée
concernant des problèmes de personnel ct unc
plainte nécrlandophone fondée rebtive :1 (ks
subventions qui toutes deux attaqucnt une déci..
sion du pouvoir national, !cs autres pbîntL''> sc
situent au niveau local.

lII.C.4. lillalysc des /Jotes

Comme les tableaux VTT, VlI! ct IX le mon-
trent, 51 avis ont été émis par h C01n1l1issÎo]l
nationale permanente du P,lctc cuhurel pendant
1<1période considérée; 10 d'entre eux approu-
vent des conciliations (mises ;\ l'unanimité. Des
41 avis émis, 21 le furent ,\ J'unanimité. Parmi
les autres, on a distingué ce11es qui ont fait
l'objet d'un vote quasi un,l1limc et ce11es qui ont
bit l'objet d'un vote minoritaire important.

Tableau XII

1. Non-recevabilité de la Jl/ointe

Vote Numéros des dnssicr,<;
1

Nombre

Unanimité 001,014,032, 0.11, 03S,

042B, 042<:
002, OP, 020, 0.14

. 04R

7

Quasi-unanimitl'
Majorité

4
1

Totaux 12

Tableau XIII

2. Receuabilité et
plainte

llI!Jl-f(!JldemeJll de Id

Vote l "ombre
1

Numéros des dossiers

Unanimité

Quasi-unanimité.

Majorité.

023, 031, Ofj2, 00i

009, OlS, 041, 050

4

4

Totaux 8

14

Tableau XIV

;

.,. F<n"evabilité el fondement de la plainte

VOie Nl1méros des dossiers
1

[\"ombrc

Unanimité on, 025, 029, OJOA,
mOI), 043, 044, 046, 047

. (106,016, 019A, n, C, D,
F,F, 021. on

II)

QlI<lSi-UIUnilllilé JO

i\L1jorité . OlS 1

'roi-aux 21

CIIAI'ITRE IV

LA LOI RELATIVE AU PACTE CULTUREL
ET SON APPLICATION

A. La loi

1V,A. 1. I11trodudiot/

Cc dernier chapitre concerne le résultat de la
confrolltation de la loi relative 3U Pacte culturc1
,l\TC des sirU,ltions déterminées. Tl se veut l'in-
Vl'IlLlirc des prob]è.tncs qui sc sont posés ;\ la
C01llmission lors de b définition de ses ,lvis.

Fn raison du volul11e restreint des afbircs
traÎtl'L'S, cc chapitre doit être considéré comme
unc approche pflldcl1tc dL' J'efficacité et de ]'ap-
pJic;lbi]ité pLHiquL' de cette Joi.

J,:.1 Commission lulionale permanente du
PJctc culture] ;1 JL1ssi trouvé un encouragement
:, I"l'digcr cc chapitre. avec sa justification, dans
les al1oclltions prononcées par les présidents des
Conseils culturels ;1 j'occasion de la prestation
de sermcnt des mcmhrcs.



Ml\1.les présidents de Stexhe et Coppicter-;
insistèrent, à ces occlsions, sur les aspects juris-
prudentiels que devaient revêtir 1es trav;ll1X de
la Commission.

C'est ainsi que J\l. le présidcnt Coppictcrs
déclarait:

«Dans cet esprit ~1llssj, je (ksirlT~lis que b
CommissÎon nationale pcnnanente du P;lcte
culturel ne se borne pas, llans son rapport ~l1l-
nuel au gouvernement et aux Conseils culturels
à une simple énumération administrativL' de ses
activités. On se r;lppe11e les nombreuses discus-
sions au sujet de certains tlTmes, commc
« minorités »), <, iekologiqucs

'
philosophi-

ques H.

Il fut affirmé ;1 p1usieurs reprisL's quc les
textes n'ét:1Îent pJS suffisam1llent cbirs pour
s'y rapporter.

Il nous p;1faÎt souhaît;lb1c quc votre Com-
mission formu1c des suggcstions permettJnt
d'affiner la réglementation.

11 serait utile que la Comlnission nationale
permanente du Pacte culturel sign:1Ie dans "CS
rapports les aspects inattendus et second;lires
éventuels de la législation en vigueur.

Au cours Je cette première année dl' trav;lil,
la Commission s'est fréquel11ment interrogée sur
la définition J donner :1 certJins termc': Oll !lO-
tions qui n'apparaissait pas clairement de
prime abord. En ]'absence d'Ll11 ;I\'is de LI SL'(-o
tion de législation du Conseil d'Etat, il appar-
tenait ;\ la Commission dïntcrDI'L'flT les fermes
de la loi et d'c'bborer une évl:ntlleJJe jurispru-
dence.

-

De façon génér<lle, b Commission a pris
pour règle de cO!1sickrer chaque C.IS (01ll1l1C L1!1
cas d'espèce. Flic ne SOUh;liuit P;lS se lier trop
étroitement p<lr Ulll' jurisprudcnce tl<op Llpidc
et voulait laisser tOlite b souplesse 11(~ccss;!irv Ù
la fonction premi2'IT que 111i définit la loi:
conciJier les parties en C111.5e.

Cette « philosophie du cas P;11"C1S » ressort
de nombreux comptes rendus des séances de
bureau et des séJtlccs plénières <liJlsi que du
souci de préciser l'objet spe:cifique du déhlt. Tl
nous paraît opportun de préciser J'esprit d:1tls
lequel la Commi';siotl a traite; les dossiers. Son
attitude fondamentale peut l"tTe décrite de b
façon suivatlte :

L;l loi du Pane cultureJ reflète une vo]ontl'
explicite d'apporter de nou\'ellcs g;11"Jntlcs dans
les domaines rele\':1I1t de la politique culturelle,
particulièrement Cil cc qui concerne les I1fOCl;-
dures felati\'es ;\ 1:1 prise de décisions.

Cette loi entend assurer, 1l0Llmlllent p:lr leur
représcntation, la participatioJl de tontes les ten-
dances idéologiques et philosophiques cxistantcs

et de toutes les assoL~iatiol1s d\1tilisateurs aux
décisions qui les concernent. Cette participation
est oblig;ltoire, tant au niveau de la consu1tation

'-FIe de l'usage des Infrastructufl..'s culturelles ou
de LI gcsti01; des institutions culturelles.

TV.A.2. l~cmarqltcs

1. l\eJ1uzrques genérales

a) Délais

L'article 25 fi'\e les délais d'instruction de la
pbinte. T;l CO!l11llis~ioJl ;\ décidé de prendre en
cOllsidlT:nion comme date de dépÔt d'une plain-
te l'clIc de b réception d'line lettre non recom-
mandée re~ue dans les délais, lorsque celle-ci
:1 étl' cOllfirml'e hors des délais dans la forme
prescrite. El1e s'est b:lsée en cda, sur le fait que
le d0b i est prescrit p;lr 1:1loi alors que la forme
de l'envoI l'St prl'Cisée dans l'arrêté royal du
0) juin IlJ76 fixant le statut des présidents et des

memhres de la Commission nationale perma-
nente du P;lcte cuJrurel et org;lnisant le fonc-
tjonnement de celle-ci.

L'article 24 stipule que la Commission doit
donner son a'ils 60 jours après Ja réception de
b pL1intc. L'explTience montre que ceci est
impossible lbns les t:onditions de travail impo-
~;ées ;1 1.1Commission. Fn cffct, dans le cadre de
1'lllstrl1nio1l des pbintes, pOLlf poursuivre son
hut prcmier qui e';t de c01lcilier Jes parties, la
C01nm;ssion natiO!l:l1c permanente du Pacte
cU!tIJrcl csf amenée l1écessJirf1llent ;\ rencontrer
celles-ci soit directc1lll'nt, soit par l'intermé-
diaire des fonc(-iollll;lires qu'c]]e délègue.

LI1 principe, LI fentative de conciliation ne
dc\'r:iit IlL';l1111lOins]1JS empêcher d'émettre un
avis ,-Jans les dl'lais 111"Cscrits; mais dans la réa-
lill" LC processus est inévitahlement plus lent,
~;;111';,-°ompter 1:1m:lllvai~;c volonté que des auto-
rités mises en cUIse peuvent rurfois mettre 2t
rencontrer le"; rcpré<.:entallts de- la COlllmission.
Certç dernil're difficulté' provient de ce que la
C01llI11i~;(;ion, si el1e dispose du pouvoir de se
faire '~:()m!ll1llliqller tout docull1ent intéressant
1';lfhirl' cf si el1e doit entendre les parties en
I_~;n:se,]1';1 pas, pour ;1l1tallt, pouvoir de les faire
compaL1Ître.

1,;1 (oJ}staution, paf h Commission, qu'il

~'~;t inl'\it;lblc de dép;1sscr fréquemment Jes ddaÎs

l'a conduite ;1 considérer ceux-ci comme des
délais de « hon ordre )'.

h) Respect des (klais impartis aux pouvoirs
de tuteJ1e en m:ltièr(' COnlI11l!IUlc, provinciale et
,-!'aggli)11-1l'rariol1

LI ll'gisLnioll Cil vigueur fixe ;lUX pouvoirs
de tlltc]]c des dcLl1s strict~ pOUf b sllspension
ou l'~l1lnulation des délibérations. Le simple
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respect des délais accordé's au plaignant par h
loi du 16 juillet 1973 (60 jours) et des dc'b is
impartis à la Commission luti01u!c perm;l-
nente du Pacte culturel pou r rendre ses ;lvis
(60 jours), peut entraîner le dépassement des
délais impartis à la tUtelle.

Cette situation peut rendre inopéramc les
recommandations faites par la COHlmi:;sl.on ;111'(
pouvoirs de tutelle.En outre, 13 Comn1issÎon
constate qu'elle ;1 étl: tenue i!~suffisa1lltne'H JU
courant de la suite réservée aux ;lvis émis.

c) Prohlèmes posés par certaines discordan-
ces entre la loi du '16 juil1et1973 et certains
aspects de la loi cOmlllUnJ!c

Ces discordances entre deux lois d'ordre
puhlic ont trouvé Jeur concrétisation dans 1cs
deux points suivants:

1. L'article 66 de la Joi C01ll11lullale di,ter-
mine la manière dont les votes doivent être émis
notamment pour ce qui regarde les personnes.
Ces scrutins ont lieu à huis-clos et sont secrets.
La simple application de cette procédure ne
garantit pas l'obtention de résultats conformes
aux prescriptions de 13 loi sur le Pacte cuhurcl
(voir arL 3, 8 èt 9 de cette loi).

L'avis ct la recommandation consécutifs à
une plainte portant sur les ré,sultats de tels scru-
tins, s'ils ont entraîné l'anllulation de la délihé-
ration par les pouvoirs de tuteJle, conduisent
l'autorité mise en cause ;\ reprendre une pro-
cédure strictement idcntique, qui ne g;\r(H1tit
pas plus ]a conformité des résultats JUX pres-
criptions du Pacte cultureL

L'application des articles 8 et 9 de bloi po~;c
également des problèmes par rapport aux régle-
mentations légales imposée~, aux ~ultorités COIll-
munales. Celles~ci aSSUlllcn!" en particulier, 1:1
responsahilité politique en cc qui concerne la
gestion des institution~ culturel1es commuilales.

La loi sur le Pacte culturel exige cepcnd:lllt
que cette responsabilité soir assumée par une
instance plus Lugement constituée.

d) Avis et recommandations

Bien que la Commission Il'en ait pas fait ulle
règle, e]Je a, <1 l'occasion d'ulle plainte (023),
émis une recolllmandation allant dans le sens
d'une 111eil1eure approche de l'esprit dl' la loi
alors qu'ellc considérait dans son avis la plainte
comme non fondée.

IV.A.3. Remarques !hJrtiur/ihes

1. Article .>

Cet article établit les principes de h',lse Je LI
loi sur le Pacte culturel. Tl introduit les Ilotions
d'« idéologie)) et de

(( philosophie ". S'appuyant
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~l1r l'expérience pratiquc, L1 C:otlllllissioll natio-
IUle per1ll:lllellte du P:lcte culturel doit consta-
ter, jusqu'à IlOl!\'cJ ordre, qu'une :l1lalyse plus
;1pprofolldie de ces notions n'Jpporterait en
pL1tÎl]l!C aucunc :lÏlk csscntiellc :lll':- dél:isio11s
porullt sur les pbintcs introduites. Il doit hre
nlenriollllé que 1:1COlllmission n';l rJaS appliLJL1\~
,<;triclcl11elH J'article ], ~, 2 liL' L1 loi reL1tive JU

P:lctt' cuJrl!rl'l. Cct :1rti-~:le dit qu'une idéologie
et./ou philosophie nt.' peut l'trL' rcpréscl1t(:e dans

L,:-"s oq.;a1ll;S pour lL'Sl]lle1s une représentation est
prévLic p;lI. LI ]oi si l'idéologie cr/ou L philo-
c;ophie concernée l'Sr rcprb;entéc :lll sein de
1':.1l1torité puhlique l'orrespondantc.

2. Articles 6 ct 7

CCS articles sont f01llbment,lux.

I1s imposent aux au!oritl:s l'oh1ig:1tion, en cc
qui concerne la politiquc cult-urc]]e, de recucil1ir
l'avis d'oIT;1I1es crées ou ;\ Cfl:cr ;\ cet cHer, au
sein desqu'cls, tOutc; les tC1llhnces idéologiques
l't phi1osophiqucs sont reprl:sentées. A diverses
reprises, la Commission :1 dù eX:1mil1cr Je pro-
hk1l1e du nive:lII auquel la repn."sentation s'ap-
pliqU:1ÎI. EJJe ;1 en effet :1 traiter des dossiers
portJllt '~lIr des organisllles dispo~ant à la fois
d'un org;ulC titulaire en thl:oric du pouvoir de
dé'Cisioll, ct d'un org;lnc dispos;111t de ce pouvoir
('11 pr:ltiql1e.

,
,. ,\l'ticlcs 8 ct 9

L';lrtie1c 8, qui concerne L1 représentation
des tendances idéologiqucs et phi1osophiqucs
permet de les associer :1\'('C voix c1élibé'r:ltivl' ou
c011sn]r:1tive, ;\ 1:1 gestion des institutions cultl1-
rcJJcs dans UIlC juste rcpréSellt:ltiol1 dénlOcr;Hi-
\;11l' ci dfective.

L';1rticle 9 qui indiquc Jvec plus de précisioll
10''-;(ormes que doit revêtir la l',estioll des insti-
rmions culturcJ1es ne pJrJÎr pas pr{voir la pos-
,ihilité d'ullc représciltation avec voix consul~
LHive.

rd On~:l1lCS de ,!!estioll rcssortissJnt ;\ une
,~utOrité puhliquc :

lors de J'examen des do:-;sicrs 030, 072, OTL
h Commissioll a retenu 1:1 possihiJité d'une rc-
,'rl'sclltarioll effective a\'ec voix (onsuIt:ltivc.
llq lllal1lht, :1\'ec voi~; cOllsll1Utive, ;1 l;té ;lttri-

hu,; au\: k'nd:1I1CeS, qui p:lr 1';lpplic:1tion des
n~'?!es de proportiOlllu1itl:, !le pouv;lient obtenir
:lLl(Un mandat délihéLltif.

Lcs ;1\')S l;ll1is l'Il cc llui CO!lccrne les dos-
,siers 04.i, 044, 04!Î ct 047 font apparaître que,
(L\ll<; 1:1 COlllll1issiOI1, i! exi<;tl' ulle opinion scion

hquelle h ( \.oi, cO!lsultJtive
"

ne serait accor-
dée que J:ms le cIdre de l'application de 1":Hti-
cie 9;1 de ]a loi. SelO1l cette mêmc opinion, 1:1
voix con~l1lt;lti\'e ne \'audrJit que pour les Illt'm-



bres de commissions cons\..J!Cltivcs perlll;11K1Hl'S
que consultent les organes de gestion et d';ll1-
minÎstration.

b) Organes de gestion
sien; autorités publiques

ressortissant ~l ph1-

Les avis émis en ce qui concernc les pbintes
016, 030A, 030B font "pparaÎtre '�llC b CUI!'
mission s'en est tenuc ;1 cxiger LI reprl'sclli;\t~(Jl1
proportionncJle pOUf cc qui reg:1rde uniqucment
la délég;1tion mise l'Il cause dans la pbinte. 11
s'agissait en effet de ddég,1tions L'lll~ln;11lt
d'autorités diverses et b repréSL'!lUtjon d'unc
seule de ces autorités était contestée,

L1 Commission a considérl' que i\ldditiOIl
de délégations proportionnelles conduit il1évi-
tablellle~lt :1 unc représent;1tion glob;l1c confor-
me à la loi.

La Commission n'en reste Il:lS moins préoc-
cupée par cette uHlfnnnitl" glol-ule :1 b propor-
tionnalité prescrite p;u Li loi et lorsquc b ll;lture
spL'Cifique du dossier !'~1 permis (dossiers 043,
044, 046, 04ï), clic ;1 L~mis des ;l\is qui tr:1.dui-
sent cc souci.

4. Art"}c,, /(J ci 14

II est arrÎvl' que LI C(Jm111is~;iOJl licnnc
compte de l'illtilL1k des ch;lpitres dans l'intu-
préution de certains articles qui, S:11l~;l'ch, pou-
vaient p:tr;1Ître en contr;ldictioll ;1\'CC d';llllreS
prescriptions lk L1loi.

Un hon e:\:emple peut en L'Ue trOl1\,-' d:111S
l'interprétation de 1'Jrtic!c 14 du chapitrl.' \lf.
En effet cct article, pris ;~ b ktrrc, impose h
publiGttion de la liste dÙ:Ii1k":c des hl"néficiaircs
chaque fois qu'il y ;1 octroi de subventions el
encouragements ;'1 des individu~;, orgc11lis:lti()Il~;
ou organisllles, Cet ;lrticlc Ile peut avoir une
portée aussi gC'lllT;lIC. C;lr il entTcLlit, d,11ls unc
cert:Ùne mesure, en contr:tdictÎon avec l'arti-
cle 10 qui n'impose j'inscriptiol1 llOminal!\'C
qu'Ù dcbut de 1'existcnce d'11n règlement gl'IlL'-
raI d'agréation et d'octroi de sull';ides.

Devant cette contr;uJictioll, J'inrirull' lh1
chapitre VI écbire J'intention du légisbteur : il
s'agit bien d'encour!1gc1l1e1Hs Îl1dividu;llisés l't
l'article 14 ne s'Jppliqllc donc que dJI1\ n' ClS,

1.J Commission en ;1 conc1u, qu'el1 0_' qlli
concerne l'application de l';lrtic!e 14, b liste
détaiJlée des béndîci;1ires IlC doit l'l'TC publiée
que dans le C1S oÙ ccs bénéficiaires, qu'ils soient
des particuliers, des org;11lis:ltioI1S 011 des insri-
tutions, se voient octroyn pour des :1l,tivitl's
d'ordre culturel lILs SUb\'L'lltiolls ou des encou-
ragements qui peuvent être lll1:11ific's d'exrr:lOr-
dinaires et qui ne pe\1\'cnt f:1irl' J'objet d'un
règlement gcnéLll.

TI. La loi sur le l'acte culturel
ct autres lois et décrets

Le dupitre I.A,J. de l'L' rapport allnuel
mcntionlle L1 procédure de protection prévue
p:1r b loi du .) juillet 1973. 11 Jpp;uticnt aux
Chamhres de contrÙlcr les décrets pour que
CClJ:\-ci 11e contienllent pJS de discriminations.
L'c'xpm;é des motifs de b propositioll de loi
g;1LUJtissant la protection des tendances idéolo-
giqucs et philosophiques ét;lh1it explicitement
que

"
la Commission nationale pcnTlanente du

]>:1cte culturel Ile peut cn aucun ClS être s;:;isie
de~, Lkcreb ;H.1optés p;11'les C:oJ1scils culturels »

:doc. 6'33, n"I).

A l'occasion de cc premier rapport annucJ,
h C01llmission natio!lJle permanente du Pacte
culturel souhaite auirer 1';lttent!on du législa-
teur sur les effets secondaires de l'approbation
lk cerClins dénets, Ccux-ci n'intl:ressent jus-
qu'ici (1ue le secteur I1l'CrLtndophonc,

!:1 COlTl1llis<;ioll ;1 l'tl' confrontée ;\ des pro-
hkmes d'intcrpréuti()n posés p;1r le contenu de
lTrtains lV'lTets. Fn effet, des décrets proposés
lT;lirenr de 1llati~'rl's pour lesquclles le Pacte cul-
turel est d';lpplicatioll et contiennent des direc-
ti\'Cs concrè,tcs en Cl'S matiércs. CeJles-ci peu-
\'CIlt, sur des poims de détail, déroger totale-
111e11tou part:iellemel1t :1 des oblig:ltiolls prescri-
tes j1;lr la loi du P;lctC culture1.

P;u cxemple : lbns b loi dn Pacte culturel,
k:,; :~nide'; X et 9 tr:1ir(1)t des formules de gestion
pour les instir11rion~ et ~crviccs culturels. Les
di"C'..,ti\,cs ;1 Ce ,';ujet sont trè's concrL'tcsj mais
perlllettent di\'crsc'; Illo(blitl;s d'exécution. le
1.1("cr(\ du 16 juillet 1973 concernant l'octroi de
<.;ub\entÎons-rLliteJllellts au'X fonctionnaires de
Ll cu1turc tr:1\':1i1bnl d;lllS !cs centres culturcIs
;l!~rl':L':;,dC<';l'ines <1bvoriscr b vic culturelle dans
L~ U)11l1ll11!JJl1ténénhndaise, définit: dans l';lfti-
de 4, ~~,.3 la fortlll11c de gestion ~1bquelle ces
cen(res culturds dnil,ent satisfaire. Or la termi-
llo!ogie tmp1o)'l'C d;llls ledit article diffère de
cel1e de L1 loi du l'acre culturel.

LOI DU 16 JUILLET 1973

Loi garantissant la
des tendances jdéologiques

protection
ct philosophiques

CHAPITRE 1. ~ /)1/ ,!J.mlfl "'afJplicat;o1/

Artickl"I'. Fn application des articles 6his
et s9his, ~ 7, de b Constitution, les décrets pris

p:H Ch;lCI111des Cnnse;ls culturds ne peuvent
con{enlr ;ll1CUllCdiscrîlJJin;ltioll pOlir des raisons
idl'o]ogiquc<.; et philv;ophiques ni porter attein-
t,' ,lU:\: droits et lihertt'S des minorités idéologi-
quc; et philosophiques.
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Art. 2. Sont soulllise~ ;lliX dispositions dl' LI
présente loi, routes llH:'Sl1rCSprises p~H les :il1to
rités pubJiques dans les l1utÎlTes '~'1.dtlln.lks
visées à J'article 2 de la loi du 2! jt'i1Jl't ! lJ7!
relative ;l ]a compétence l't :1LJ fono-ior!nClllelH
des Conseils cuJture]s, ainsi que d,lI1s le d01l1:i;-
ne de la coopération illtern~ili01ulc, lt'Ik' l_p:'c1k
est prévue :\ l'article 59hi:;, \, 2, 3" de h (:UI1Sti-
tution.

Lesdites matières clI1rurelks Ill' «Jlnnn_'l1tlCnt
pas les n1esures qui rc1è'velli: cssellliellc'mcllt du
droit pénal, du droit soci~ll, rh1 droit (iSC1] et de
]a rég1cn1entation économique.

Il faut cntendre P;11" lutoritl;s publiques
notamment :lc pou\'oÎr e:\l~cLHi( les :lllUiritl's
provinciales, les associatioll'; illtcrprovinci~lles,
les autorités communales, k's ;ultori;-L<s des ag-
glomérations ct des fédér:ltio!1s dl' C01!1!llLIllCS,
les associ:1tions interCOm1l11111;1Ies, ks cOl111l1is-
siOllS culture]]es française et 1ll;crbnd:1ise dl'
l'agglomlTation bruxelloise ct les t;LlbJis~';C1lll'nt';
puhlics rele\':111t de ces :ll1toritl's.

CHAPITRE 11. - Des !Jril'd"j)CS ,'J,i'Jll;r(!l!x rcl!!-
tifs à la partiâ1Jatioll, (1 l'élaboratioll et à Ùz
mise Cil Œli[lrc de la !)()I!li'.f1f(~culturellf'

Art. 3. §Ier. Les autorÎtl's puhJiql1cS doivL'!lt
J.ssocicr les uti]Îsatcurs et toutes les tCI1d:l1lcCS
idéologiques et philosophiql1es :\ ]'l'bboLltio!l
ct à la mise en œuvre de b politiq1!l' ul1turc1!c.
scJon les 1llodaJités prl'vucs P:1:- b prt"SL'IlIC ln;,
et pour autant qu'ils ;lCCCplC1lt les pri1lcipe" el
les règles dL' 1a démocr:ltÎc L't confOnnl'1ll.

~ 2. La notion dc tcnlbncc idl;n]ogiqllc l'SI
fondée sur Ul1e conception l1C 1:1 vil' nu de l'o!'-
ganisation de 1:1sociétl'.

La reprl'scl1tation dcs tÇllLh1lcCS L'st fOlllke
sur leurs présences au ;L'i1lde ]'Jssc111hkL' lTpn"-
sentative de l'autorité puhlique cot[TsponcLl11tc.

§ 3. La représentation des llti1îS:HL'~1rSest

fondée sur l'existence d'org;1I1is;ltiolls reprl'sell-
tativcs agrl'ées dans le rcss(1r1 gé;ogr:lphil)uc l'l
b compétence des :lutorit(_',<; puhliqucs ou de
l'organisme cu]ture!.

Les critères en 1l1;l1ii.Te lk fCCOnl1:Ù';S;l1lL"t'
d'organisations reprl'SC11t:1li\L's Ile pel1\'Cllt (~'trc
étabJis que par une loi ou 1':11"Ull décrl't, selon
le cas.

Le Clf:1Cti..'rC reprc:se1ltJtif c,sr fonct:o': J'lin
ensemble de critères; une re(01l1UiSS;lIlU_' 11(' peul
être refusée sur basc d'u11 ~t'lIl de U.'S critl'ï"CS,

et noUmment pas sur hJSC du nomhre de menl-
bres ou d'adhérclHs.

§ 4. Pour ]':lpp]icatÎon de b preSentè loi,

aucune personne, aucune org;11w.::lt101l, :lUCU1le
institution ne peur être cOllsidén..;e S;lIlS son
accord comme Jppartcnant ~'1 ulle telHbncc
idéologique ou philosophique dcterrninL;e.
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Art. 4. J'oLlie :lllrorité pub]Ù.ll1C, tOut orga-
l'Tjl~ (J,'l' P;1r un pouvoir public ou ~\ son

illiti:llivc, tOut orga1li.sl11C ou personne disposant

l'II P'-Tlll:IIll'I1L\--' d'une intr;lstructu[c ~lpp:lrtenant
.1 .<1 POU\-Oil: public, et suus réserve de cc qui

L'.'it dir :1 ]':lrtiek S, s';lhsticnnent de quelque
foî11~,-' que ce soit lk discrimination, d'exc1u-
~;i()i1, Je restriction ou de prderence pour des

i1lori('i jéko]ogiql1cS ou philosophiques ayant
pOlir efrC! d'anllihi]er ou dl' compromcttre

rn,l'l'un_' de,s droits et libertés, l'agréation ou le
h~,~~("~:i'-'L'liL' 1':,pplicltioll des lois, décrets et
rL_'gICIJ1Cllts.

Art. S. Aucu]]c autnrité publique ne pellt
Illettre dc n1~1lliLTc pLTm:lnente une infrastructu-

re :1 h dispositioll d'un ()rg~l1lis1llc rekvJnt

d'un,-' tCl1d:l1lcC idl;ologil]uC ou philosophiquc
llLlC SI clic est ~11Jll;n1l' d'oC1rovcr J~1IlS un délai
r,1i,s0I111:1h1c un :l\'aIlLE!,!.' l'L]\Ji~'J1c1!t aux ;lutres

org:lilÎ'd1)L'S qlli l'Il fO\H 1:1 d L'Ill;l1lde.

Cette-' 111i,.;:eh eJispositioll Ile peut dérJsser en

(out ,::1:-; le ddai rcsLlnl ;\ courir ÎusqU\lLl rc..

]lou\'elkl11C'IH p;lr voie d'elLctioll, de l'organe
)Tprl:sl'Ilt;ltif de l'autorik puhlique qui prend

1:1 dl'cisÎon.

~i l':l111()rité puh]iquc 11Cdispose que d'ullc
il1traS!Tl1cture, clic ne peut mettre l'cHe-ci ~l ]a
di';posilion lies diFférclltes renda1lces Îckologi-
1.]l\('S Ol] philosophiques qlle P;11" roule!llcnt.

CI-L\I'ITI<F. Ill. - /Je [a l''Jrtiâfiillioll
,r !'(?(dJOratioli de Id poiiliql!C culturelle

Art. 6. Les autoritl's puhliques dOÎvent <1SS0-
,-in ,\ 1'.:..-LdmLuioll ct ~l h mise l'Il n--'\lvre de leur
!)o]itil]IIC cultllrel1e toutes !cs org:l1lisations re-
prcsl'1lt:ltives reconnues ct toutes les tend:lllces
:(I~"n1o!~il]uc.s L'( phiJosophiqucs.

,\ cclte fin, clics :lllrollt recours :1 des nrga-
I1L'S et structures Jppropric:s, cxistants ou ;1
lTeTI", Cil ViiI..'de 1:1consult:Hioll ou de L1 l'Ollccr-
u_riOl1.

Art. 7. Ces organes de cOllsultation sont
C01llpOSl\S de Illanil'rc :\ ;lssurer la représentation
,.k'; lelldalKl'S iLkologiques et philosophiques
'11o.:,;jbÎen que des v,roupCPlcnts uti]isatcurs, et

"
,'\'illT b prl'dolllinancc injustifiée d'une des

! '11,.L1I1Cl'S ou d'un cllsemhlc de gr()l1pe11lcnt~.
uti]ic;Jtcurs Si..' fl'cbrnant d'unc même tendance.

1 ('S ~1\-is tLlll.smÎ-.; ;\ 1'al1toritl' publiquc peu-

\'l'111 l:()I11/,orter de,s llotcs de mi1lorité.

C:H,\PITRI".]\I - J)es !Jlinci,lh'$ gdnérmlx rcla-
tifs.! la !hlrtici/wti()n, el la gestion et à
l"admiJl;slrat;o}l des orgi171iSfneSculturels

Art. 8. % l"".
h prÙentc loi,

Fil :lppliC:Hion de 1';utic1e 3 de
]es .1utorités pnbliqnes doivent



associer, ;1\'CC voix délihéL1tivc ou consultative,
dans Ulle juste représentation démocratique et
effective, les grouj1cmcnts utilisateurs ainsi quc
les tendances idéologiques et philosophiques, ~1
]a gestion des institutions culturelles créées par

les autorités publiques ou ressortiss~lt1t ~1cclles-
CI.

§ 2. le droit i la p~uticipation dans un orga-
ne de gestion, d'administration ou de consulta-
tion, se fonde:

- Soit sur l'existence d'ulle organisation
utilisatrice représentative (bns le rayon couvert
par la compétence du pouvoir public;

- Soir sur la présence d'une représentation
de la tend:lt1cc idéologique ou philosophique
au sein de l'assemblée repré'~entativc de l':1l1to-
rité publique correspond:111te.

Art. 9. Les organes de gestion ou d'admini-
stration des infrastructures, institutions oU ser-
vices culture]~; créés par les autorités publiques
ou ressortiss;ll1t :1 celles-ci, sont soumis aux dis-
positions de 1':1fticlcI7. Ils doivent être com-
posés suivant une des trois formes suivantes de
représcl1t:1tioll :

a) la rcprl;sentatioll proportionneJlc des
tendances po]itiques existantes au sein de Lt ou
des :llItorités publiques concernées. Dalls cc cas,
l'organe de gestion ou d'ad1l1inistr:1lioll doit être
assisté' d'une commission consult:1tive perma-
nente oÙ tontes les organisations représcnt:1ti-
ves des utilisateurs et tOlites les tendances philo-
sophiquEs et idl'ologiques sont représentées;
cette commission consultative a droit :1 une
information complète sur les actes de l'org:llle
de gestion ou J'administration;

Il) l \1ssociatinn de dékgu('s de 1:1 Oll des
autorités publiques concernées :lvec Jcs repré-
~;entants dcs utilis;ltcurs et des tendances. D~l1lS
ce C1~;, les règles de reprl'sentation doivent res-
pecter, pour les délégués des autorités publi-
ques, Je principe de LI représentation propOf-
tionnelle, et pOlir Jes utilisateurs et les tendan-
ces, les dispositions de l'article J de LI présente
la;;

c) L'~lssociatjon de spéci:llisfL's ou d'lItilis~l-
teurs an sein d'un organe alHOn0I11L', doté ou
110n d'ull statut juridique, :l bquel1e les autorités
publiques concerne'cs confient 1:1 gestion. Dans
ce cas, les dispositions des ~lrticlcs 3 et (, de 1:1
présente loi sont d'applicatioll.

CHAPITRE V. - Des garmzt;cs relatiucs à l'a(-
t;vhé (ulturelle des autorités publiques ct
des ()rgmlismcs (ultlfrrls

Art. 10. l.es fl'gles d'agré':1tinn et d'octroi
des subsides en esp~ces ou 'en ILlture l'Il faveur
d'activités culturelles régulières ne peuvent être

et:lblics selon les cas qu'en vertu d'une loi, d'un
dé'cret ou d'une délibération de l'assemblée
représemative de l'autOrité publique.

En l'ahsence de pareilles dispositions, J'oc-
troi de tous subsides et avantagcs doit faire
l'objet d'une inscription nominative particulière
dans un budget.

Art. 11. Lorsqu'il s'agit d'organismes recon-
nus, exerçant des activités destinées ?t J'ensemble
d'une COnlllll1Jl3uté culturelle, le décret prévoit
quc l'intervention financière des autorités publi-
ques doit consister simultanément dans:

- Le subvenrionncment d'un
d'agcnts;

- L'octroi ,111JlUel d'un subside forfaitaire
de fonctionnement;

- L'octroi de subsides en fonction d'activi-
tl'S effectivement l'restées.

1-es conditions et L1 procédure d'agréatiol1
sont fixées par une loi ou par un décret, selon
le cas.

noyau

Art. 12. Les dispositions des articles la et 11
de LI présente loi ne s'appliquent pas aux sub-
\Tntiolls destinées <1soutcnir de nouveJ]es ini-
tiativcs expéri11lentaJe~;. Dans ce cas, les subsides
initi:111X ne peuvent être octfOyt'S que pendant
trois exercices Jnnuels :ltl plus; la décision
d'oc:roi doit faire l'objet d'un avis motivé d'un
organisme consultatif compétent.

CI fAPlTRE VI. - Des garallties particulières
nmccrnant les cJ1(()Jfragenzents indiuiduali-

ses

Art. 13. Dans le domaine des arts, des lettres
et des sciences, tOLite intervention ou encoura-
gement des autorités publiques se fonde exclusi-
vement sur des critères artistiques, esthétiques
et scientifiques.

L'égJlité des droits entre les citoyens, quel-
1es que soient leurs convictions, doit être assu-
rée, en ce qui concerne notamment l'octroi de
prix, bourses, prêts et aJlocations quelconques,
la p:l!'tîciparion ;lllx competitions sportives et
~lctivitÙ culturelles, ct l'encouragement i ]a re-
cherche.

Art. 14. Toute aurorité publique qui octroie
des subvcntions et encouragements :J des indivi-
dus 0lTJl1is:ltiol1S ou organismes exerçant des
:lcti~'it(\~~ d\')rdre cu1turel, doir publier chaque
:l1lnéc l'n ;11111e\:e:1 son budget, la liste détail1ée
des hél1éficiJircs ~1vec indication des sommes et
J vantages.
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CIIAPITRE VIT. ~ f)es Plfrlllll;cs re/afilil':'

~1 l'utilisation des iti!rastr;;dllïcS ("ii/litre/les

Art. 15. Toute org~11lisJtion ou groupcmcn!
culturel dÙmcllt agréé, qu'il SL' rc'cLnne 01] no]]
d'une tendance idéologiquc ou ph;I()~;oph;que,
peut utiliser l'infrastructure cu!ture11e glTée SOlIS
l'autorité d'un pouvoir puh1Îc et sc prl\t:1llt J
cette utilisation par sa n:HU1"e L't le :.;r:ltut Li '
l'établissement.

Art. 16. Les règles fixant les c011ditio1lS
d'uti1îsation tiennent c0111pte uniquement des
caractéristiques matérie1ks propres :'1 l'ildu-
structure culturelle cOllsidlTl'C.

Art. 17. La progrcl1ll1ll;Hioll ou Je contenu
des activité's qui sc déroulent au sein de l'intr:l-
structure culturc!1e ne pcu\'cnt fai1.C J'chiet d'in-
tervention de la part des :n]forilé's puhliqucs, ni
des organes de gestion cr d';ldl1linistr:uiol1, sauf
en ce qui concerne les mesures lJui re1l'\Cl1t du
droit péna1, du droit Oll de ]a rl~gk1l1cntatioll
(~cono1lliquc, et sans préjudice des gar:lIlties
constit utiOilnellcs.

CHAPITRE VIII. -. j)es (!ûr,1Jliies rclilli!\'s

à 1'1ltilisatirm des moye;;s d'cxlncsS;()/1

Art. 18. Chaquc telld:Hll:c idéologique et
phiJosophique repré~eJltée d;1n~:;Ull consl~il cu\-
turc] doit avoir accès au" Illoyens d'expressio]1
relevant des pouvoirs puhlic; dl' 1:1C()"ll~1lI11;H]t1~'
concernée.

Art. 19. Les institllts de h L1dÎo l~~ Ile 1:1
télévision doivent dans Li u)m]1(hition lk 1c'.1rs
organes cJ";ldministration et cie gestion, rc<,pc',:tC!.
la représentation proportionnelle des vrOllpCS
politiques au sein de chacun des Conseils nll-
ture]s.

Les organes d'administration L't de gl'sl'ioll
doivent hrc assistés d'ulle cOlllmission cOl1sI.lL
tative permanente, au sein de hql1dlc sont re-
présentés totlS les utilisateurs n-:_'COllI1USL't LOUres
Jcs tendances idéologiques et philosophiquc'.;.
Cette c01llmission a droit ;1 unc infornLl.tion
complète sur les actes des organes d'administr;1-
tion et de gestion.

CHAPITRE 1x. --~ 1)CO,.;:,\!.,drdJlI les

lUI perso}f!lc/

r('!.ltil't'.(

Art. 20. Fn cc qui concerne les 1llcmhres du
persollnel exerçant des fOllction'; culturelles
dalls les é't;1hlis~ements et organismes L'trlturels,
]e recrutement, la désign:ltion, h nomination l't-

la promotion tant ch'] personnel St:1tllt;1;IT et
temporaire que du personnel rCCt"utl" sous
contrat doit sc bire selon Je principe dl' l'l'g:,]it~
des droits S:lllS discrirnination idéo]ogiql'L' ou
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philosophiquc et scion les règles de leur statut
(C,-:pcctif, Cil tenant COlnpte de la nl~cessité d'unc
fl:p:1rtitiol1 é'quilibrée des fonctions, attributions
cl- :1ffccLltions, e11tre !cs différentes tendances
rcp..ésent~Hi\'cs, d'unl' prL'sence minimale pour
,,:],;1l:ul1e des tend:l1Kes et en évitant tout mono-
pole ou toutc pddo11lill:1!lcC injustifiée de J'une
Jc CL'Stend:l1lccs.

CHAPITRF X. -- /Je Id COlllmission
nationale j)()J"{/UlJlcnte dl( Patte nllfuret

Art. 21. Une C0J111nission nationale du Pacte
ndture1 est institl1l'e, qui :1 pour dche de
(ontr()!cr l'ohserv:l1lce des dispositions de la
présente loÎ.

.\ cette fin, 1:1 Commission reçoit toute
pL1illtc cootre les infr:lCtions aux dispositions
!.k CCUL'loi, introduite par toute partie qui fait
prClI\'l' d'intér~t ou qui estime :1\'oir subi un
pr('illdicc quelconque.

Art. 22. La Commission sc compose de
.U1 l11t'mhrcs efkctÎ(s ct de 26 memhres sup-
nk:ants, dont 1.1 mcmhres effectifs nécrlando-
;)hOIK'S' cr] 3 memhres effectifs francophones,
;linsi que !3 1llembres suppléants néerbndopho-
!lCS L'tl.) mcmhres supplé:lI1ts francophones.

l.es membres effectifs ct suppléants franco-
ph'.:11C'-;sont L'lus par le Conseil culturel de b
(0I1!111t!n:ll1té cult-ure1Je fr;l1lçaise~ les mcmhres
effectifs et suppléants néerlandophones sont élus
Il;1r Je ConseiJ culturel de la comnlUll:1l1té~ cultu-
;-cI1c néerLl11d:1ise ct cc selon la représentation
F)!"oportionnel]c dcs groupes politiques compo-

'"mt les Consei!s.

1.:1 C:OTn11lissÎon cOl11pte l'Il outre 2 membres
effectifs ct 2 membres suppléants désignés par
Je Conseil de b C0ll1ll1Ul1JlIté culturellc alle-
mJnde. Ils ont voix délibérative lorsque la
COIll1l1i<,:,siollest s:lisie d'une plainte intéressant
L1 n"gion dl' lall;.!,uc :lllemJnde,

cil' la1:1 durée du mallcbt des membres
COJlllllission est de quatre ;111S.

Les partis non représent(:s cbns la COll1ll1is-
-'.;ion peuvcnt désigner un lnembre avcc une voix
d)!1S11lt;lti\'c, soit francophone, soit nécrlando-
11!JUl1l:,soit germanophone, ;\ condition d'être
rcprl'senré's dans le Conseil culturel de la C0111-
Illlln:H1t(" concernée. La désignation est faite par
':roupe politique du Conseil culturel concerné.

Il y :1 incompatibilité entre les fonctions de
n1ell1b!T de 1:1 Comll1ission et l'excrcice de tout
ln:lJlll:1t politique i.qcctif.

Les créLJiI-S nécessaires ;lU fonctionnement
de h Comillission sont inscrits pour moitié à
L-]ucun des hudgets des ministères de la culture
I1L'erhlld:1ise l't dl' 1:1 culture française.



La Commissioll est ;1ssistcl' P;1r des ~l~ellts
de J'Ftat mis ;\ sa disposition P;H le gOl1\'Crtle-
ment.

Art. 23. Le man<.bt des I11CI11hr('sde L1 Com-
mission expire trois 1110is aprt.'s le IT11Ol1\'CllC-
ment des ChJ111hres législatives.

L1 COll11l1issiOJl 110Jl1me l'Il ,son sL'in 2 pl"l'si-
dents ~l la Jl1ajorité ahsoluc d('~: voîx des llwm-
hres nc;erbndophones d'une part, et des mem-
bres francophones d'autre part.

La Commission nom1lle l:ll son sein aut:lnt
de vice-préside!1ts qu'il y a dl' groupes po!iti-
qucs, d'une part, pour les lllcmhres n(;erhndo-
phones et, de !";1utre, pOUf !cs mcm1."'res fr;11KO-
phones.

Art. 24. :\; ["'.. La Commission instruit les
pbintcs dont elle est saisie. Fl1e cntend b partie
plaignante ct 1\1lItorité visée P;1r la plainte; elle
peut faire sur place toutes COI1SL1t~lti()ns et sc
bire cot11nll1niquer tous renseigncments ct do-
cumcnts qu'clic lUge l1ecess;lircs pour ]'exanlCn
de cctte,~1fbirc. d entendre tOliS témoins. Elle
s'efforce d'ohtenir U1le cOllcili:1tio1l.

% L ,,\ déhllt de conciliation, la Commis-
sion émet, cn Sé:111CCpubliquc, lin avis Jl1otivl'
sur le fondcmcnt dc la plainte, :lcco11lpagnéc le
cas échéant d'unc rcco;n111:111dJtion :1 J'autorité
intéressl'e, lui demalld~lnt soit de constater 1a
nullitl: dc 1a décision prise, soit de prendre toute
mesure nécess:lire pour assurer le ;.cspcer des
dispositions de 1;1prl~SClltc loi.

Cet avis est émis dans
réception de la plainte; ec
durant les Illois de juillet et

les AO j<HlrS de b
déLii Ill' court pas
d';wÙt.

L';\\'is est notifil' ;1 la partie plaignante, ;1
l':llltoritl' ~1charge de laque1!c plainte avait été
déposée, ainsi qu'évcntucllement ~lUX autorités
inves! ies d'un pouvoir de tutelle et, dans tous
les C1S au ministre de la Culture compétent.

Art. 25. Ll plainte doit être introduite
;lllprl's dl' h Com'missio[1 dans les 60 jours ;1
compter de la date Ol1 la décision contestée de
l'autoritc', publique a été rendue publique ou
~;igni(il:e. Cc (klai prend COUfS ~l p:lrtir du jour
OLILt pJrtie pbignJJlte aura cu connaissance Je
la décision, lorsque ce!le-ci n'a été ni rendue
publique, ni signifiée.

Lorsque la partie plaignante dispose d'un
recours en ;lnnubtion devant Lt section d'admi-
nistLltion du Conseil d'Etat quant aux faits
L1iSJnl 1'objet de sa pbinte, le délai imparti pour
le lk;ptn de sa requête en :lnnubtion est sus-
pendu.

Ll partie plaignante dispose d'un nouveau
dd;l: de 60 jours pour saisir Je Conseil d'Etat,
pren;lIH cours :1 l'expiration du mois qui suit la
notifiCltiOll de l'avis de la Commission ou ~1
l'expiration du (léLti dans lequel l'avis aurait
lili être donné.

Art. 26. La Commission permanente adresse
;lI111l;cllclllent un rapport de ses activités aux
Ch:1mhrcs législatives et aliX Conseils culturels.

ClIAI'ITRE XI. - J)isj)()sitÙm générale

Art. 27. Tous ~lctcS Oll r~gJc1llel1ts contraires
;wx dispositions de LI prescnte loi et émanant
l{'~llltoritl's publiques soulnises ;\ t11te11c, peu-
vcnt être suspendus Oll annulés par les autorités
excr\an! ccllc-ci.
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Arrêté royal du 3 juin 1976, fixant le statut des
présidents et des membres de la Commission
nationale permanente du Pacte culturel et orga-
nisant le fonctionnement de celle-ci

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous, présents et .\ venir, Salut.

Vu J'article 67 de la Constitution;

Vu la loi du 16 juillet ]973 garantissant" la
protection des tendances idéologiques ct philo-
sophiques, notamment les aniclcs 21 ct 22~

Vu l'accord de Notre Secrétaire d'Etat ,\ 1.1
Fonction publique, donné le 6 mai] 976;

Vu l'accord de Notre Secrétaire d'Etat au
Budget, donné le 2 juin 1976;

Vu les lois SLIr le Conseil d'Etat coordonnées
Je 12 janvier 1973, notamment l'article 3,
alinéa 1er;

Vu l'urgence;

Sur la proposition de Notre !\'linistre de la
Culture néerlandaise et des Affaires flamandes
et de Notre Ministre de la Culture française,
Secrétaire d'Etat au Logement, adjoint ~1Notre
Ministre des Affaires bruxelloises,

Nous avons arrêté et arrêtons:

CHAPITRE I. - Des memhres

Article rr. Tout memhre de la Commission
nationale permanente du Pacte cultu l'el ci-Jprè's
dénommée la Commission, prêtera le serment
prescrit par l'article 2 du décret du 20 juil-
let 1931 entre les mains du présidcnt du Conseil
culturel ayant désigné le membre.

CHAPITRE II. - De la procédure

Art. 2. Les séances publiques de Ja Commis-
sion sont annoncées au Moniteur belge et com-
muniquées à la presse.

Art. 3. § )"'. La plainte visée à l'article 24,
§ )"', de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la
protection des tendances idéologiques et philo-
sophiques, doit être envoyée à la Commission
au moyen d'une requête signée, envoyée par
lettre recommandée :1la poste.

§ 2. La plainte sera transmise par le fonc-

tionnaire compétent au président d'expression
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franç:lise ou d'expression néerlandaise selon la
langue de la région et pour Bruxelles et les com-
munes ~l facilités, selon la langue de la plainte;
les plaintes relatives à la région de langue alle-
mande seront reçues à tOur de rôle et selon
l'ordre d'inscription, par un des présidents.

S 3. La Commission se prononcera sur la
recevabilité cie la plainte. Elle décidera égaIe-
ment de l'opportunité d'une enquête sur place
et de la procédure qu'elle requiert; eUe désigne-
ra également les personnes qui en seront char-
gées.

Pour l'cnquête sur place, une allocation de
250 francs par heure de prestation est prévue.

File pourra cha rger certains de ses membres
de rechercher des formules de conciliation à lui
présenter. Tous les groupes politiques qui le
désircnt pourront y être représentés.

% 4. Les documcnts suivants seront traduits
en franpis, en néerlandais et/ou en allemand:

- I.a plainte;

- Les pièces justificatives des parties en
C;luse;

- Les rapports et les avis.

§ 5. Les avis seront motivés; ils mentionnent
le nombre de membres ayant voté pour ou
contre ou qui se sont abstenus.

CHAPITRE III. - De l'indemnisation,
de la discipline

Art. 4. Les jetons de présence octroyés aux
présidents de la Commission s'élèveront ~l
SOOfrallcs.

Les jetons de préscnce attribués aux mem-
hres effectifs et suppléants s'élèveront à
400 francs.

Art. 5. Les memhres de la Commission béné-
ficient des indemnités de déplacement et de sé-
jour dont le montant est fixé conformément
aux dispositions en vigucur pour les membres
du personnel des ministères.

Les presidents seront à cct effet,
aux fonctionnaires du rang 16 et les
aux fonctionnaires du rang 13.

assimilés
membres

Art. 6. Il est interdit aux présidents et aux
membres de la Commission de divulguer les
LlÎts qu'ils auraient appris du fait de leurs fonc-
tions.



CHAPITRE IV. - Dispositio/ls finales

Art. 7. Le présent arrêté cntre en vigueur h
b date de la séance d'instalIatioll de b Commis-
sion, à l'exception de l\uticlc 3, qui entrc en
vigueur le jour de sa publication au Moniteur
belge.

Art. 8. Notre minÎstre de b Culture néerlan-
daise ct des Affaires flamandes ct notre ministre
de la Culture fran\=aÎsc sont chargés, chacun en
cc qui le concerne, de l'exéclltion du préscllt
arrêté.

Donné <1Bruxelles, le 3 juin 19ï6.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

J.e Ministre de la Culture 1léerlandaise
et des Affaires flamandes,

R. DE BACKER- VAN OCKEN.

J.e Ministre de la Culture française
Secrétaire d'Etat au Logement,

adjoint au Ministre des Affaires bruxelloises,

H.-F. VAN AAL.

I.e Secrétaire d' Ftat au Budget,

C. GEENS.
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Arrêté royal du 16 novembre
règlement d'ordre intérieur de
nationale permanente du Pacte

1976, fixant le
la Commission
culturel

Vu l'article 67 de la COll,,>titution;

Vu la loi du 16 juillet 197.1 g:u:1nt:issant LI
protection des tendances idéologiques ct philo-
sophiqucs, llOLlmlnent les articles 21, 22 et 21;

Vu l'avis du Conseil d'Ftac,

Sur la proposition de Notre J\linÎstrc de 1..1
Culture néerlandaise et des Affaires flamandes
ct de Notre 7vlinistre de LI Culture frans~aise,
Secrétaire d'F.ur au Logement, adjoint ;:1Notre
Ministre des Afbires brllxeIJolses,

NOlls ~lvons arrêté et arrl\WllS :

Article 1"r. Les présidents de ]a C01l11llÎssio1]
nationale permanente du Pacte culturel sont
élus, l'un :1 la lnajorité :1bSO!llC dcs voi:'\ des
membres nécrlandophoncs, J'autre, ;1 la nujorifé
des voix des membres francophones.

Art. 2. Dans le cas oÙ, pour l'électioll des
présidellts, la majorité absolue n'est pas atteintc,
il est procédé ~l de nouveaux scrutins JUSqU':l cc
que cette majorÎté soit obtenue. Si plus de deux
candidats sont l'Il préscnce, un candidat ;Hl
moins se retire après ch;lque scrutin Îl1sql1\l cc
qu'il ne reste que deux candidats. A défam de
retrait volontaire, le candid;H aV;lIH obtcllu le
moins de voix est éliminl:' En c;s dl' parit(~ des
voix, le candidat ayant Je moins d\1Ilciellncté sc
retire. En cas d';lI1ciellneté é~;lk, le cadet sc
retire.

Art. 3. Les présidents, l,lus cOnfOf!nl'ml'1H
aux articles 1PI" et 2 et les vice-présidents nom-
més par la Commission sur LI proposition des
fractions politiques, d'une part des memhres
francophones et d'autre part des mernhres néer-
landophones, formellt le bureau de LI Commis-
sIon.

Art. 4. La COlllmission fixe l'ordre de pn:-
séance des vice-présidents.

Toutefois, le vice-président apparten;lnt ;1 la
fraction politique du pd'sident de son groupe
linguistique occupe la dernière pbcc d;l1lS
l'ordre de préséance.

En cas de parité de voix, 1';1Îné précl'dc le
cadet.

Art. 5. Les réunions de la Commission sont
présidées alternativement par chacun des prési-
dents. En cas d'absence du président :linsi
désigné, il est remplacé p:lr l':ll1tre président. Ce
dernier est alors assisté d'un vice-président ;lp-
partenant au même groupe linguistiqul' qlle Je
président remplacé.
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Si les deux présidcnts ~om absents, 1a prési-
(;('11(' de LI l'l'union l'st ;l'~sllfl'e 1-1:1rlin '.'Ice-pré-
sidcnt du groupe !illgui;-;tiqUl' du présidellt rcm-
pLIce.

Les vice-preside1Jts exerCl'nt h foncti()ll
."il,lo11l'ordre de présé:1i1Ci.' l'uhJi (on(or1lléIT1l:nt
;1 l'article 4.

Art. 6. L'ordre du lour d-:..'h rl'l1nioll l'St fixé'
par le bureau.

Les présidents cOllvoqucnt lk concert les
membres cffectifs ct les mcmhres JVant voix
consultative ~\ 1a réunion de la Cotlll~lissi()n. A
toute requête d'line fraction politiquc ~lppuyée
par trois membres du burcau au moins, ils sont
tenus de C01lvoquer Li réunion.

S:wf si le bureau t'Il décide autrement, la
COIllmission sc rÙ11lit Ji.' !undi ~lprl'S-!llidi.

Ll' procès-\Trbal de 1:1 dunioll l'St rédigé
dans LI langue du présidcnt dl' h réunion. LI
p;1rtic du proct's-\'Crkll ayam tLlit ;1 certains
dossins, est ('ubJic dans 1:1LlIlg;ue du dossier.

Le procès-verh;ll complet l\St tLlduit dans
k'; deux :lUtres blll',L1es.

Les mcmbres effectifs, les memhres sup-
,pk;,l1llS et les Jl]cmhres ;1vant voix cOllsulutivc,

reçojvcl1t LI cornucltion: l'ordre du jour et le
proc2's-\erh;11 d;ms kur bl1gue, et :1 leur denun-
de lhm Jes .]tltrc'; bl1gUl';-; :ll1ssi.

Arr. 7. 1.:, COllllllis\ioll ilL' pl'LIt dé1îlll:rl'r
v:!hhle111ent llue si ;lll moins 7 membres nécr-
Ll1ldophollcS l'1. 7 !llembrl's frallcophones, ;lY:lIlt
voix dl"JiherJtive, sont pn':'sel1ts.

En outrc, b C01ll111Îssion l1e peut délihérer
sur les l1ossicr:-; rehtiL" ;\ h région dl' hnguc

;l1!c~11;1ndl" t]U'CIl prl'Sl'I1LT ..1':111)lloim un Inel1l-

hïl' c::çecl if gcrm;l1lophol1l'.

Si l'es u)uditio1ls I1C sont p.1S rCll1p]ics, les
110ims qui I1L' pel!\'L'ill p:1S tHe 1r:lites pour cc
motif, sont reporté" ;"11:1 réunion suiv~lIltc.

JI <;('1"'"1;110rs Lk1ihlTl' \:l1.lhkIllCn! sur ces
poinT';, quclles que soicnt les préscnces; L1

("01l\'()(":ation l'Il fer:1 Illellfio11 L't indiqucra les

p01111S l'n GllISl'.

LI Commission sL1tlll' .\ h 1lJ:1joritl' simpk
des voix l'miscs v:lbh1c1lll'l1t,

En C1S ,-le parité des voix, il est procédé .1l!1l
110UVGlll scrutin. LI répétition (Je la p;uité des
\oi\: L'st réput('L' constituer lIl1 ~lvis e11 faveur du
hien-fondé dl' la pbintc COllllne prévu :\ 1',utÎ-
de 24, ç 2, de h Joi dul h iuillet 197,1. TOlltc-
fois, d;1;lS CL' ClS LI lllotiV;ltiOI1 ('nonce les dif-
férents pOi111Sde VUl'.

Les dl~L'isiolls concernant des personnes sont
prises ,lU scrutin secret.



Une affaire ne
les délais légaux.

peut être ajOllrnl'l' que d;t11"

Le président peut suspendre LI 1"l'UniOIld'ini-
tiative ou ~1la demande d'une fL1Ction politique
avec l'accord dl' la Cornmission.

Sauf si la Commission en décide ;llltrcmC11l,
la séance ne peut être levée qU';IJlrl'S l'I1lIiscIl1Cl1t
dl' l'ordre du jour.

Art. 8. Lcs réunions du bureau sont prl'si-
décs alternativement par chacun des président".

En cas d'absence du pdsident ainsi dl'signl',
il est rcmplacé par l'autre président. Cc dernier
est alors assisté d'un vice-président appartell;lnt
au même groupe linguistique que le prl;sic1cl1t
remplacé.

Si les deux présidents sont ahsents, la prési-
dence de 1a réunion est assurél' p::ir un vice-pré-
sident du groupe linguistique du président rem
placé.

Les vice-présidents exercent leu r fonction
selon l'ordre de présé,lllce établi conformément
à l'article 4.

Art. 9. Le bureau organise les activités et
prépare le travail de la Commissio1l.

Le procès-verbal des réunio1ls du bureau est
rédigé dans la langue du président de la réunion.
La partie du procès-verb;ll ayant trait ;1 ccrt:lins
dossiers, est établie dans la bnguc du dossier.

Le procès-verbal complet esl traduit dans
les deux autres langues.

Les membres du bureau de ]a Commission
reçoivent le procès-verbal des réunions du bu-
reau dans leur propre LInguc l't, ;1 leur dCn1J11de,
aussi dans les deux ;:llltres 1angues.

Les présidents convoquent de concert le
bureau, soit d'initiative, soit l la delll;\lH.!c dl'
trois vice-présidents au moins.

.\UCU1lC fraction politique n'appartenant :1

lI1I dcs dcux groupes lin!-',uisriql1cs Ile dispose de
pins d'llnc \ O!'\ ;HI hurcJtI.

le Vil:l:--prl:sidellt ;lppartenant ;1U
poiitiqul' d'ull prt"-side!)( Ill: prend pas
\Ltc lorsqllc celui-ci l'St prl'sent,

Le hureau sCHuc ;1 L1 majorité simple des

\'oi'\, pOl1r\'U ql1';lU 1lloins deux groupes politi-
ques d'expression fral1,,':lisc et deux groupes
politiqlle:, d'e\:prl'ssioI1 nl:crlandaÎsc soil'nt

reprcsenll's,

groupe
part au

Si cette condition n'cst pas remplie, les
poinls qui nL' peuvL'nt pas être traités pour cc
1l]otif som renvové" ~'! b r0unioll suivJlltc. Il
SCLl alors délibéri, valahlemcnt sur œs points,
quclle que soit b représcnution des fractions
Jl()litiquc~~', Lt convocnion cn fera mention et
indiqucr;l les points l'Il C11lSe.

S,lUf si le hure;ll1 ('n décide autrement, la
l'l'union Ile pcul- être levL'L' qu'aprL's l:puisemenr
dL' \'or~ln-' du jour.

Art. 10. LI COl111l11Ssioll peut constituer en
son sein des groupes de tLlvail chargés de la
prép;lfJtiol1 des dossiers.

I.c bureau organise Jes ~lCtivit('S des groupes
de tr;lv;ÙJ.

An, 11. En C.iS d'elllP,\:hel11c[ll, le l11elnhre
effectif e-t tenu de COlH'(;qllcr U11suppléant.

Art. 1L Les membres av(]nt voix consultati-
ve, visl:s ~l l'article 22, aÜnéa S de la loi du
16 juillet 1973, p:Hticipenr aux séances de la
COlnmission et du hllre,w, et aux réunions des
groupes de travail.

Art. 13. Notre ministre de la Culture néer-
landaise et des affaires flamandes et notre
minÎstre de 1:1 Culture française, secrétaire
d'Etat au Logement, adjoint h notre ministre
des Afbires bruxelloises sont chargés, chacun
e11 ce qui le concerne, de j'exl'cutÎon du présent
;lrrèté.
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Première composition
de la Commission nationale permanente

du Pacte culturel

Membres effectifs néerlandophones

CVP:

Jean-Luc DEHAENE
Luc DELANGHE
Georges OTTEMBOURGS
Hein NACKAERTS
Agnès DEVOS
Maria JANSSENS-Op 'T EYNDE

BSp :

Willy VAN CANT
Mare GALLE
Willy SEEUWS

VU:

Paul ROCK
Arnold HERREBOUT

l'VV:

Gilberte GEl'TS-BUYSAERTS
Marcel VANDERBRUGGEN

Membres effectifs francophones

l'SB:

Roger CANTRAINE
Roland COUVREUR
René GODEFROID
Richard LECLERCQ
Joseph PHIUPI'ART

l'SC:

Georges-Henri DUMONT
Aimé SAMYN
Paul l'TERRET

l'DI' :
Georges VAN HOUT

RW:

Marcel THIRY
André LEFEVRE

PLI' :
Roger MA THIEU
Pierre ANSIAUX

Membres effectifs germanophones

CSP :

Winfrid CROE
Walter WEHR

26

A'lcmbrcs :nlppléaJl{s ,n;erlandOfJhones

evp:

!vliet SM ET
Josée DE BOODT
Luk VOS
Greta DlELENS
Jan VAN DEN AIJDFNAERDE
Jos BECKERS

BSI'

.'vlaurits CHRISTIAENS
J'cm! SCJ-ILUSMANS
Hugn STEVENS

VU:

J"ak CUppENS

Joh"n BEKE

pVV:

Willy BULTEREYS
Freddy NEYTS

lVlembres suppléants frallcophones

l'SB

Marie-Paule CABIAUX
Robert COLLIGNON
Michel BALIElJS
Jacques LANOTTE
Robert l'ARRIERE

l'SC:

Jean DAEMS
Marguerite LE HODEY
Jean-Paul SCHYNS

FDF :

Juliette LE MAREe:

RW:

Xavier DE BEYS
Marcel BOURLARD

l'LI' :

Antoine DUQUES\iE
Fmile DARQUENNF

A1emhres suppléa/Ifs germmlO!J!wnes

CSP :

Carl HELLFBR ANDT

l'FI' :

Helmut HENZ



Membre néerlandophone à voix consultatiue

KPB:

Jozef TURF

Membre francophone à voix consultative

PCB:

Augustin DUCHA TEAU

Membres germanophones à voix consultative

PDB:

Rudolf PANKERT

SPB :

Frans NELLES

Première composition du bureau
de la Commission nationale permanente

du Pacte culturel

Présidents:
MarceI VANDERBRUGGEN (PVV)
Georges-Henri DUMONT (PSC)

Premiers vice-présidents:
Luc DELANGHE (CVP)
Roger CANTRAINE (PSB)

Deuxièmes vice-présidents:
Willy SEEUWS (BSP)
Georges VAN HO UT (FDF-RW)

Troisièmes vice-présidents:
Paul ROCK (VU)
Roger MATHIEU (PLP)

Quatrièmes vice-présidents:
Gilberte GEPTS-BUYSAERTS
Aimé SAMYN (PSC)

(PVV)
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Deuxième composition
de la Commission natÎonale permancnte

du Pacte culturel

Jvlembres effectifs néerlünt!o!)!JoJ1CS

CVP:

BrUIlO CLAESEN
Marie-Thérèse pERN(YI
Luc DELANGHE
Maria JAî\SSENS-OP 'T FYi\DE
Tony LE:VfMENS
Georges OTTF~mOURCS

ESp :

Willy VAN CANT
Maurice CHRISTIAEKS
Herman BALTf lA/AR

VU:

Paul ROCK
Arnold HERREBOUT

PVV:

Gilberte GFPTS-EUYSAERT
Nlarce! VANDEIUJRUGGEN

Membres effectifs frallco!Jb(iIles

l'SB:

Roger CANTRAINL
Roland COUVREUR
René GODFFROID
Joseph PHfLlppART
Marc LEpOrVRE

l'SC:

Georges-Henri DUMONT
Aimé SAMYN
Jean-Paul SCHYNS
,'vliehc! TOCK

FOE:

(;corges VA" 1rouI'

PRLW:

Georges 1\1ATHIEU

PL :

Emile DARQUENNE

RW

:VEnmcc l'IRON

28

.\lcJIJ/Jres e//cI1;(:;: ?/'ï1JlilIl0f,IJO!lcS

CSP

Rolf LENI\LRTZ

l'DB:

Clemens DROESCf-1

'V[CIllhl'es slI{JJ,léants llcerlandopholles

CVP:

Jose BECKLRS
1'vliet SMET
Luc VOS
Augusta FROONINCKX
,Iosée DE BOODT
Jan VAN DEN AIJDENAERDE

BSP

Pau) SCHLUSMANS
Joha11 VANDE MLIRSCHF
~'rcd PIETFRS

VU

I\)klll BEKE
iutgarde DE BEliL

_A')CI!lbres sUJ)J)Jéants /ran(oJJi:)(HleS

VSB :

Vlen'ie-Paule C/lilIAUX
JacLjues L\NOTTE
Robert l'ARRIERE
Christian CLEMENT
José DOOMS

l'SC:

Jac'ques BlIRLFT
Je", DAFMS
:\IJrguerile LE HODEY
h;lIl\'ois LEO>JARD

l'Dl

XJvicr DE IIEYS

PIU,W :

Juliette LE 1\1AREC

PL :

André EROGNIEZ

RW:

Je:", BIEVi\



AJcmbres sll!J[JiéaJlts gCtlilili/O!;!JOllC::;

CSP :

Albert pETERS

l'DB:
Rodolf pANKERT

,:Vlemh1"c JlécrlaJldof;honc .f voix cOllSltltalive

KpB :

Jmei TURF

AIembre frall(O!J!Jone à l!Oix (Onsltltatlue

pCB:

Augustil1 DUCI-IATEAU

Membres gerIl1ÛllO!J!JCmes à uoix COJlslI!tative

PH :

Theo pEUSC;EN

SPB :
Franz NELLES

Ikuxième composition du bureau
de la Commission nationale P<.T1TI;lI1Cntc

du Pacte cuIturei

Prl:~idl'llb :

1Icrl1L\'l BAllll\7AR (r.SP)
Ccorgc's.I-lemi DlJ:VIONT (l'SC)

PremilTS \'iu>présidcnt's :

1"., DELA:';GHE ,CVP)
RoglT CA i\TR i\ lN!' (l'SB)

fkt! \:il'111C-;vicc-prl'sidents

1':1111ROCK (VU)
Gcorges VAN HOUI (l'DF)

Troisî~'1llCs vice-présidents:

0/l.1IW: VANDFIUlIU;GCEN (pVV)
Roser MATHIEl: !l'RIW)

QU:Hric'll1cs vice-présidents:

Maur;ce CHRIS IlAEi\S (BSl')
.\i111<' SAMYN (l'SC)
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1 1
1 1
1 1
l 1 -
1 1

1 1
2 2 -
1 l
1 1

16 16 2

Projet de cadre (novembre 1975)

Inspecteur en chef-directeur.
Inspecteur principal
Secrétaire J'administration ou

conseiller juridique-adjoint ou
conseiller juridique (applica-
tion du principe de Ja carrière
plane)

Traducteur-réviseur ou traduc-
teur-directeur principal (ap-
plication du principe de la
carrière plane)

Inspecteur.
Traducteur ou premier traducteur

ou traducteur en chef (appli-
cation du principe de la car-
rière plane) .

Chef administratif.
Sous-chef de bureau
Rédacteur
Commis sténo-dactylographe-chef
Commis sténo-dactylographe

ptincipal
Commis sténo-dactylographe
Agent en chef
Téléphoniste

Totaux.

Répertoire

1. Personnes

Ballieur : 032
Basecq : 023
Boel: 030
Brasseur: 019
Brissart-Wesel
Close: 053
Colet: 028
Cossement : 049, 052, 073
Courtois: 021
Damscanx : 016
De Backer : 017
Dehaybe : 019, 028, 030
Dcmacq : 030, 016
Dehonsse : 030
Demarets : 019
Deryek : 028, 029, 041
Désirant: 032
Dethier : 026
Detry : 031
Duhois : 016
Dufour: 068

: 028

30

N. f. G.

1

1
2

1
2

du !Vlonccau : 017
Echcvin : 049, 052, 073
Empain : 068
F,'aux : 017
Fel1er : 072
Ghislain: 02(-;
Gobler d'Avielb : 017
GossÎaux : 026
Graf<' : 053
J lanin : 025
Heillelhoif : 031, 032
Herzet : 025
Honorez: 068
1lu baux : 030
JCllTlcholl1mc : 017
Knoops : 030
Langcndrics : 028, 041
1 Jnov : 025
Léon:uJ : 049, 052, 073
Lorcnr : 028
'Yb 1 : 072
MJrchal : 023
:\i1cssiacll ; 019
Minne : 028, 029, 041
Moreau Je Mclen : 025
Nutte : 049, 052, 073
Paro{lc : ()lrS
Petitjean: 072
Picrlct : 017
Pil10v : 026
l'irotle : 030, 053
l'ob: 053
Raschan : 016
Re1l1iche : 016, 019
RenJrJ : 049, 052, 07.1
Ryckx : 052, 073
Saillev : 026
So!:lu' : 019
Trogh : 068
Vau Aal : 016, 017, 032
Van Iionacker : 052
Van Offelen : 019

IL J.ocalités

Verviers: 016
Ottign ies- Lou vai n-la -N cu ve

Uccle: 019

Jodoigne: 023

Ri xensa rt : 025

Gena ppe : 026
Tubi,c : 028, 029, 041

Charleroi: 030A, 030B

Braine-]' Allcud : 031, 032

Estaimpuis: 049, 052, 073
Liège: 053

Lobbes: 068

Pont-:\-CeJles : 072, 075

: 017



III. Telldallce dll [!faignant

Chrétien
Libéral
1\,1arxistc

Neutre
Socialiste
Nationaliste flamand
Libre exaministe
PS/BSP ; 017, 023, 026, 028, 029, 041, 049,

052, 068, 073

PSCICVP ; 053

FDF ; 019

PCB/KPE
PL/PRL W/PVV ; 016, 030, 072, 075

VU
Divers; 025, 031, 032

IV. Institutions et scrvtees

ASBr.
"

Centre lyrique de Wallonie" ; 016
Intercommunale «Académie de musique d'Ot-

tignics-Louvain-la-NcllVe» : 017

ASBL" Val d'Uccle" ; 019
« Centre culturel d'Uccle » : 019
« Service llcclois de la jeunesse ), : 019
« Bassin de natatÎon» : 019
« Service ucclois du troisième ~îge » : 019
« Ferme Rose » : 019

ASBL
"

Foyer cultUrel de .Jodoigne" ; 023
ASBL « ?vlaisondes jeunes Rixensart )' : OlS
ASBL « Salle 0l11ni5port Gossiaux ) à Bousval:

026

« Comité de Jumelage » Tubize: 028
ASBL « Bassin de natation ,) Tubize: 029

ASBL « Palais des bc,ll!x-arts de Charleroi» :
0301\

ASBL
"

Ballet royal de Wallonie" ; 030A
ASEL

"
Atelier créatif d'Ophain" ; 031

ASBr. "Foyer cultUrel de Braine-l'Alleud" ;

032

« Comité des fêtes» Tubize: 041
« Conseil de gestion» Estaimpuis: 049
<,Sport et jeuncsse ij Estaimpuis: 052

ASEL « Sports et loisirs" Liège; 053

« SyndicJt d'initiative de la Thudinic » : 068
ASBL

"
Maison de la Culture" Charleroi; 072

« Commission administrative du Centre de lec-
ture publique" Estaimpuis; 073

« Conseil scolaire» Pont-à-Celles : 075

V. Ré!Jartitiot[ des plaintes selon la matière

Infrastructure et organe de gestion: 016, 017,
019,023,025,026, 028, 029, 030, 032, 041,
049, 053, 068, 072, 073, 075

AgrécHion, subvention: 031, 052

VI. Répartition des plaintes suivant les décisions
administratives territoriales

COllllllUluutés culturelles: 016, 030
Communes; 017, 019, 023, 025, 026, 028, 029,

031,032,041,049
Provinces; 052,053,068,072,073, 075
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Register Steffcl1S : 11511

StrijJl1~('r',ch () i 5

Sv.,'crts : 031

l'ack : (J3S

'1 ;ler\Ve : 022

Ti11111lCTI11;1l1-l)C Hacts : 040

Van !\sschc : 1134
\1;111 Buggenhout: 024

V~1J1dc!1dijck : 0.14

\<lll !J,." Hellve! : 1121

\/;111 Der CruYSSl'11 : 022

V:lnde\\egc : 04J, 1144, 1146, 1147

V.1n der Sande : 1124, 1150

Vau der Elst: 11421\, 1142B, 042C

\/;1)1 der Taelell-Kerrcllulls : 021

Van Fshrocck : 024

Van Crel1lbergel1 ; ()().1

VJI1 HaegcndcJren : (n4

'v':.lJI !\iclI\vcnhove : (124
\/ el11 Ootcghe111 : 04(), 047, 04H

Vau I(oe : 1102, om

Van Ro~,' : 024
V:Ul Rijd:.:cghcTl1 : 027, 040
V;lw:iclcghr1ll : 027
V:;n~-;LlppCIl : 024

Va" SI ;ehtel : 014
VCrl,oOIlC1J : OS{)

Vcrhel1~',cn : (H4
\.'crp;tcle . 046, 04?, 048

Venct!: : 024
\'LTSchuLTcn : 024
\\'r...ij,.],: 046, 047, 04H

\rolkl1ucrc : OSO
\\':lcrcrlUtJ:-; : {}+6, Q-t.!, (}4R
\\/Ol1llTS 0.)4

r. Personell

Adriaensscns : 021
Bacrt : 046, 047, 048

Baeten : 034

Bellefontaine: O,J3
Borghys : 021

Brion: 062

CIlIydts : 1121

Cockx : 008

Colette: 1121

Contryn J : 024

Contryn L : 024

Cools: 034

Cornelis : 024

De Backer- V:111 Ocken : Il [4

De Clerc'] : 021
I)e C:ock : 1150

De Croo : 034
De ROllck : 11[3

Deroo : 046, 047, 048

De Smedt : 024

De Smct : 020

De Smet-De Prins : 021

Despriet : 046, 1147, 048

De Vleesschouwcr : 021
De Vreese : 1J27

De Wispelaerc : 1122

Diels : 033

Gel11mcke : 009
H;lussens-Go()..,scns : OIS

Huyghe: 021

Jongbloct : iJ50

Kockcn : 024

Linssens : 021
Nloreels : 038

Mortclmans : 034

i'vlortier-l-lacsacrt :

"cefs : 021
Ne)]ts : 034

P:1tijs : OSO

Pcten : 1J50

Phs: 001

Pottiluis : 034

Rntten : 001

Robbrccht : 009

Sehools : 050

Schollaert : Ol5

Sehrans : 043, 044

Sehroons : 050

Schuyten : 02l

Sevenoo : IJ06

!!. J1LurlsJ/ûi1lcll

044, 047

Allt\verpCIl : 00 J
Feido : 006
ErtVelde: 0(;2
FvcrgL'1l1 : 062, OGJ
Cent: 043, 044, 046, 047, 048
Hcvcrice : 008
Kessel-Lo: 042a, 042b, 042c
"JJl''-:scLuc : 013, 027, 040
Kuringen: 00]
Lombardsijde: 035
Lovcndegem : 022
Mechelen: 024, 050
Oostende: 020
Sint-Lievens-Houtem: 015
Tervuren: 038
'longcrcll ; 0:1.1
Vreren: ()T)

Willehroek : 021
Wijchmaal-Lenven : 042a, 042b, 042
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III. Strekkingen Viln de illdiellcrs

Christelijk : 001

Liberaal : 006, OIS
Marxistisch : 008

Neutraal : 03S, 038, 062

Socialistisch : on, Ol4, 027, 041
V!aa1l1s natiolLl~l] : 009

Vrijzilll1ig : en5, 038

BSP/PSI3 : 040

C:V!'iPSC : 021

FDF

Hcterogccll
KP]\!PCB : 020

PVViPRL \V/PI. : 002, 04.1,

Volksunie : 022, 024, 1J.i4,
046, 047, 048, 063

044
042a, 042h, 042c,

IV. Illstcl/hzgcll Cil dicllSlcJl

ACOD : 0]4

B]ocmCIJ\.vceJdc corso: 048

Culturele Raad van Eeklo: 006

Culturele

Culturele

Culturelc

Raad VJI1 Evergem: 0(;2, 063

Raad van KucsseL1re ; 027, 040

Raad V;l1l ""lcchelcn : OSO

Conunissari:ut-gcneraaJ voor TOC[ISIl1C : 03S

De l\1icrohe,\Jcchclsc Culrurclc Cil Artisfickc
Kring vzw : 050

Freya Vrercn : 03-1

Tnstitllut van Je Be1gischelZadio l'Il TeJevisie,
NU : 009

]cugdraad van Heverlee: nos

]eugdhuis Heiberg vzw : 042:1

Koninklijkc Toncclvercniginf!;
zonen)j : 050

Koninklijke Opera Gent \'7W : 044,040

Kulturelc Kring Groot-J'vfechcIcll vzw : 050

Mcchels Stadspoppcntheater Yl.W : OS4

!vIcche1sc Vercnigingcn voor Archeologie: 050

:tvrinistcrie vall Nationale Opvocdinp; cn Ncdcr-
landsc Cultl1U1' ; 0.14

"
De Dylc-

!vlinisteric V;ln VcrkecrS\\/cICI1 cn '('ocrisl11C :
035

33,148- E. G.

Nederbnds Tonce] Gent V7.\V : 04.1, 046

PVV--D:1Jl\cshond Sint-lJe\'cns-Hol1tL'ill : OIS

PVV -( )'CpClISioIlccrdcn hond
Sil1t-I.ievcm,-J--Ioute1ll : {)15

PVV- Vo]ksbond Sint-Lievclls-Houtc1ll : 015

PionîcrsycrboJ1J van Bc1gië, <1fJcling Ht'vn1cc :
008

Provinci:1:1] Centrum voor
\Ver!, - Lil1lhl1rg: 001

SoL'ÏaJistischc V()ofuit/icl1,]c
larc : 040

SOCi:l;11-C:u]lllrCl,1

VnHl\VCll Kncse;c-

Socio Cu1turclc I<ring Herten /\:lS : ()'if)

Sponco1lJpkx r(l'~;sc]-L() V/.\V : 042h

'l Eekhoorlltje : 042c

TOllCC]- cn l\limcswdj() .\Llrgnct : 050

Tonedkring « .Icllgdtol1cL'1 TCrVUfCl1" : 038

""bame; TnstîtUlH vour AJl~erik;ll1isrick : ()SO

Verhol1d der VLull1sC /\C;ldclllil' : 050

Vcrmcylcnfollds

Volk.'.;dJllsgrocp

V ()l kSlllli vcrsitcit

:Ifdcling Kncssebre : OJ.1, 027

"Dl' Bc;:t;mi" : 010
,

Pedro dl' (;:llltc
"

VZ\V : 0.50

v. Illdclillg l){lIl de l:'!,khlcll rûti()llc nlûtcriœ

i\dvicsraad : 006, OOB, 027, (HO, OSO, 062, 063

Bchccrînfrastructullf/'jnstcJJing : 042a, 042b,
042e, 022

F\etrckkcn heleid : 024, 035, ()]8, 043, 044, 046,
047, 048

Decrl'ct : 00], 014

Erkenning en/of suhsidiëriLlg : 015, 021

Gchruik il1fr~lstrl1ctuITn : 020, OU, 0301, 0.1.')

InformaticmidJclcn

l'erS()lIl'C] : 002, 009, 0.14

Vf. lndcling van de 1~la(htcJl ralÙmc Lod

Cu] tu Ilrgell1ccl1sch:l ppel1
044, 046, 047

Gel11t'ellten : 002,006, OOX, 013, OIS, 024, 027,
mi, 03X, 042:1, 042h, 042c, 043, 044, 046,
047, 048, 062, 063

Provincies : 043, 044, 046, 04ï

OOl, 009, 014, 043,
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